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Depuis 188 ans 

PHOENIX ASSURANCE COMPANY, LIMITED 
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jouit de la confiance du public et se s�dall5e 
dans toutes les classes d'assurances. 
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Maurice ST-ARNAUD 
Smu-directeurs 

A. G. SMALL 
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La Compagnie fait affalre au Canada depuis 161 ans 
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l'essentiel d'abord ... 

Grâce au représentant de l'Alliance, 

je puis maintenant garantir aux miens 

une succession à l'épreuve de toute 

éventualité et j'accumule en même 

temps des épargnes dont je pourrai 

bénéficier moi-même de mon vivant. 

Le programme de sécurité qu'il nous 

a dressé nous procure la tranquillité 

d'esprit qui permet d'envisager l'avenir 

avec confiance - nous avons tenu 

compte de !'ESSENTIEL d'abord. 

/fiance 
mutuelle-vie 
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offre à tous les assureurs un service complet pour le 
règlement de sinistres de toute nature. 

Etablie dans plus de 65 villes canadiennes, notre 
société occupe depuis longtemps déjà une position de 
premier rang dans tous les domaines d'expertises après 
sinistres. 

Consciente des obligations qui lui viennent de cette 
position, elle ne cesse de former les compétences 
nécessaires et de battre les sentiers du progrès. 

SOLIDE 

Siège social 

4300 OUEST, RUE JEAN-TALON 

MONTRÉAL (9e) 

Fondée en 1869 

Capital payé: $4.000,000.00 

PROGRESSIVE 

NEW HAMPSHIRE FIRE INSURANCE CO. 

Département canadien: 

276 OUEST, RUE ST-JACQUES, MONTREAL 
J. L. PLANTE. Gérant

LE GROUPE 

FÉDÉRATION 
LA FÉDÉRATION COMPAGNIE D'ASSURANCES DU CANADA 
HELVETIA COMPAGNIE SUISSE D'ASSURANCES CONTRE L'INCENDIE 

LA SUISSE COMPAGNIE D'ASSURANCES GÉNÉRALES 

Siège Social: 275 OUEST, RUE ST-JACQUES, MONTRÉAL 
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L'UNION CANADIENNE. 
COMPAGNIE.D'ASSURANCES 
compagnie ;,ridement canadienne en mesure de vov, bien 1ervlr 

vie et rentes de toutes espèces • incendie • automobile 

• vol • fidélité • garantie • glaces • responsabilité

générale • transport terrestre • assurances

mufti-risques • polices combinées 

Scccursale : 132 Ouest, rue St-Jacques • Montréal 

Siège social : 2475, boulevard Laurier, Québec 6

LE BLANC ELDRIDGE PARIZEAU, INC. 
Courtiers de Réassurance 

Bureaux associés: 

ELDRIDGE & CO. LTD., LONDON, ENGLAND 

u.: BLANC ET DE NICOLAY, S.A., PARIS, FRANCE 

LE BLANC ELDRIDGE PARIZEAU, INC. 

410, ST-NICOLAS, MONTRUL l 142-3451 



ROYAL INSURANCE CO. LTD. 
LONDON & LANCASHIRE INS. CO. LTD. 

ET LEURS COMPAGNIES "ASSOCIÉES" 

MONTRÉAL 360 OUEST, ST .JACQUES 

GtRANT S. ALLARD, A.1.1.C. 

QUÉBEC 1170 CHEMIN ST-LOUIS 

G�RANT J. ROBITAILLE, A.1.1.C. 

Assurances de tous genres

Service de prévention 

des incendies et des accidents 

BUREAUX DE SERVICE: 

GRANBY • JOLIETTE OTTAWA CHICOUTIMI 

RIMOUSKI 

TROIS-RIVIÈRES 

STE-AGATHE 

VAL D'OR 

SHERBROOKE 

VALLEYFIELD 
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du Groupe "Guardian-Union" 
EST APPRÉCIÉE PAR SES AGENTS ET SES ASSURÉS 

Consultez-nous pour 

Assurance Incendie - Risques Divers et Automobile

e 

ÉDIFICE GUARDIAN 
240 ouest, rue St.Jacques, Montréal 1 

J. G. HEARN, Gérant provincial 

P. W. G. HALL, 
Asst. Gérant provincial 

H. RACINE,
Asst. Gérant provincial 

STONE & COX 
TABLES D'ASSURANCES SUR L A  VIE 

D 
Comprenant les tarifs, les voleurs de 
rachat, les dividendes, les historiques 
de dividendes, les relevés financiers et 
un résumé des conditions des polices 
de toutes les compagnies d'assurances 
sur la vie travaillant ou Canada. 

D 

COMPILÉ DE SOURCES OFFICIELLES 

PRIX: $5.50 

Commandez par l'intermédiaire de votre compagnie ou de 

STONE & COX LTD., 55 rue York, Toronto 1, Canada 



Plus de $381 millions à la 

disposition de l'économie du Québec 

Chaque dollar d'épargne acquiert un double usage, 

lorsqu'un québécois le confie à la Sun Life. 

En effet, la Sun Life s'est toujours 
fait un devoir de placer plus de 
fonds, dans sa province d'origine, 
qu'elle n'avait à le faire pour satis
faire à ses engagements contractuels. 

Ces placements sont de l'ordre 
de $381 millions et ils augmentent 
chaque année de façon marquée. 

En 1964, la Compagnie a placé dans 
la province plus de $35 millions 
en obligations provinciales et muni
cipales et en prêts hypothécaires. 
Elle a également investi des mon
tants considérables dans la province 
sous plusieurs autres formes de 
placement. 

SUN LIFE DU CANADA 
mutuelle-vie 

SUN LIFE DU CANADA, COMPAGNIE D'ASSURANCE-VIE 
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ROBERT HAMPSON & SON LIMITED 

SOUSCRIPTEURS ET GÉRANTS D'ASSURANCES 

nAllllE EN 1864 

• 
Nous sommes fiers de nos très nombreuses années 
d'expérience et de nos constantes relations cordiales 
et sympathiques avec nos nombreux agents et le 
public de la Province de Québec. Nous fêtons notre 
centenaire, en effet. 

Nous invitons les agents à se renseigner sur les services 
que le Groupe Hampson met à leur disposition par 
l'entremise de son siège social, de ses succursales et de 
ses Bureaux de Service. 

Siège Social : 465, rue St-Jean, Montréal 1. 

580 est, Grande-Al"e, Québec 4 

Sherbrooke et Chicoutimi 

Succursale : 

Bureaux de Service : 

�
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Siège Soclol - MONTRtAL 

Tout genre d'assurances générales 

Compagnie exclusivement 

canadienne 



Apprenez à connaître les avantages 

de l'épargne en ouvrant un compte 

à la 

BANQUE CANADIENNE NATIONALE 

612 bureaux au Canada 

Courtiers d'Assuranc� Agréés 

Bureau 6tobli en 1929 

AGENTS PROVINCIAUX 

PLANET ASSURANCE CO. LTD. - IMPERIAL INSURANCE OFFICE 

TOUS GENRES D'ASSURANCES 

y compris 

ERREURS & OMISSIONS 
P(?�r courtiers d'assurance, avocats, notaires, comptables agréés 

( Couverture immédiate accordée à nos bureaux mêmes) 

et 

RESPONSABILITE - SALONS DE BEAUTÉ 

276 ouest, rue St-Jacques M.ONTRl::AJ. Téléphone: 842-7701 
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LOYDS, :i Londres 

GÉRARD PARIZEAU, 

LIMITÉE 

Courtiers d'assurances agréés 

Gérard PARIZcAU 

Robert PARIZEAU 

Étude et 

administration 

de portefeuilles 

d'assurances 

• 

410, RUE SAINT-NICOLAS 

MONTRÉAL 

842-3451

Gérald LABERGE 

Michel PARIZEAU 

Marcel MASSON 



Vérification 

de 

La Sécurité 

Familiale 

Ce service important vous 

est otf ert par la 

LA MÉTROPOLITAINE, COMPAGNIE D'ASSURANCE VIE 
(COMPAGNIE À FORME MUTUELLE) 

Direction Générale au Canada, Ottawa 4, Ontario 
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De quelques aspects de l'assurance 
au Canada 1

par 

GERARD PARIZEAU 

En dehors de l'assurance maritime, dont on possède 
quelques traces au XVIIIe siècle, le régime français ne semble 
pas avoir connu I'assurance.2 Les immeubles brûlaient 3

; on 
les reconstruisait là ou ailleurs, sans même songer à se plaindre 
du mauvais sort, avec cet extraordinaire courage des pionniers 
ou cette résignation de gens qui avaient connu d'autres plaies: 
l'iroquois, par exemple, guerrier astucieux et féroce qui, 
pendant longtemps, avait décimé la colonie. Il y a à ce sujet 
un bien curieux ouvrage d'un Canadien, paru à Paris vers 

1 Texte ayant servi de base au travail présenté au "Rendez-vo115 de septembre" 
à Monte Carlo, en septembre 1965. 

2 L'aurait-il pu d'alJJeurs, puisque en France métropolitaine l'assurance com
mençait à peine d exister au moment où l'Angleterre s'empara de la colonie. 

s Ainsi, en 1721, la moitié de Montréal est détruite par le feu. 
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la fin du XVIIIe siècle.1 Pierre Boucher y raconte ce qu'était 
la vie en Nouvelle-France, vulgairement dite Canada, comme 
il l'écrit. Ecoutez ce qu'il en disait: 

"Les Iroquois nos Ennemis, qui nous tiennent refferrez 
de fi prés, qu'ils nous empefchent de jouyr des commoditez 
du Pays: on ne peut aller à la chaffe, ny à la pefche, qu'en 
crainte d'eftre tué, ou pris de ces coquins-là: & mefme on ne 
peut labourer les champs, & encore bien moins faire les foins, 
qu'en continuelle rifque: car ils dreffent des embufcades de 
tous coftez, & il ne faut qu'vn petit buiffon pour mettre fix 
ou fept de ces barbares à l'abry, ou pour mieux dire à l'afuft, 
qui fe jettent fur vous à l'improuif te, foit que vous foyez à 
vôtre trauail, ou que vous y alliez". 

Dans le domaine qui nous occupe, on garde trace d'un 
document intéressant, qui remonte au début du régime anglais. 
Ignoré du siège social jusqu'à tout récemment semble-t-il. le 
prospectus de la Phoenix de Londres indique les conditions 
auxquelles l'assurance contre l'incendie était acceptée dans 
toute l'Amérique du Nord vers 1790. A cinq mille kilomètres 
d'Amérique, il paraissait très simple de fixer un tarif unique 
pour ce territoire immense. où les Blancs n'habitaient encore 
que le pays situé en bordure de l'Océan ou des rives du 
Saint-Laurent. Quant à l'assurance sur la vie, elle n'a guère 
existé au Canada qu'à partir de la fin de la première partie 
du XIXe siècle.� 

C'est de là qu'on est parti pour fonder ce commerce de 
l'assurance qui joue, au Canada, un rôle très important dans 
la vie économique du pays: rôle tenu en très grande partie 

1 Histoire véritable et naturelle des mœurs et productions du pays de la Nouvelle
France vulgairement dite le Canada. P. 150. 

2 Les premiers chiffres officiels remontent à 1875. A ce moment-là, l'assurance 
en vigueur n'est que de 85 millions de dollars. 
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par l'initiative privée, que l'Etat surveille, contrôle, régit 
avec l'attention du bon père de famille qui craint les écarts de 
son pantagruélique rejeton. 

Deux choses frappent celui qui étudie l'aspect actuel 
de l'assurance au Canada. D'abord, la distinction très nette 
que l'Etat fait entre les assurances de choses et de respon
sabilité, d'une part, et l'assurance des personnes de l'autre. 
La statistique officielle les connaît sous la double appellation 155

d'assurance-vie et d'assurance autre que vie.1 Puis, la division 
également très tranchée des zones d'influence qui régissent 
le marché. Si, en assurance sur la vie, les affaires sont dé
tenues à près de 70 pour cent par des capitaux canadiens, en 
assurance autre que vie, ceux-ci n'ont guère que vingt-quatre 
pour cent des primes souscrites. 

Si vous le voulez bien, c'est dans cet ordre que nous 
étudierons le sujet. Et d'abord l'assurance sur la vie. 

A la fin de 1963, les capitaux assurés étaient au Canada 
d'environ 60 milliards de dollars,2 alors qu'ils étaient de 53 
milliards en Grande-Bretagne,3 de 32 milliards au Japon, de 
16 milliards en France et de 23 milliards en Allemagne de 
l'Ouest: 4 pays dont la population est du double ou même 
du quadruple de celle du Canada. Je laisse de côté les 
Etats-Unis à dessein, parce que tout y est colossal. Malgré 
tout, compte tenu des populations comparées, le chiffre 
d'assurance par tête y est un peu inférieur à celui du Canada. 
Je pense que c'est un fait qu'il est intéressant de signaler. 

1 Ou encore, d'assurance Incendie et accidents (lire and casualty); le mot 
casualty comprenant tout ce qui n'est pas assurances incendie, maritime ou vie. Il y a 
là un autre terme auquel en Amérique on donne un sens particulier, différent de 
celui qu'on lui accorde en Angleterre. 

2 Et de 66 milliards à la fin de 1964. 
s En 1962. 
4 Canadian Life Insurance Facts, 1964. Source: Institute of Life Insurance et 

Canadian Life Officers Association. 
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Que s'est-il passé pour que l'assurance sur la vie ait pris 
dans notre pays une telle importance ? Il y a plusieurs expli
cations. D'abord, le revenu moyen de la population.1 ses 
habitudes et son train de vie, puis la facilité avec laquelle 
les gens dépensent un argent facilement gagné depuis une 
vingtaine d'années. A cela s'ajoutent les méthodes de pro
pagande, de production et de technique des sociétés, ainsi 
que la sécurité financière qu'apportent aux capitaux des 

156 entreprises qui n'ont connu dans le pays ni les destructions 
terribles de la guerre, ni l'inflation galopante, ni les boule
versements économiques qui ont accompagné en Europe le 
flux et le reflux des armées, les bombardements massifs et 
leur cortège de misères ·physiques et morales. Si l'inflation a 
réduit de moitié environ, la valeur de la monnaie en Amérique, 
les gens ont encore confiance dans ces grandes sociétés aux 
immeubles cossus, monumentaux. Et si ceux qui, il y a vingt 
ans, ont souscrit des dollars à cent cents savent que leurs 
héritiers ne les utiliseraient actuellement qu'à cinquante cents, 
ils comblent la différence avec des assurances supplémen
taires sans trop rechigner. Grâce encore une fois, aux mé
thodes de propagande et de production employées, à une re
marquable adaptation aux besoins du client et, il faut l' ad
mettre, à des méthodes de règlement rapides et peu compli
quées, les assureurs ont convaincu le public dans un pays où 
on achète presque tout à crédit ,........, de l'ameublement à l'au
tomobile et des appareils ménagers à la maison ,........, que l' assu
rance est la meilleure manière de mettre sa famille à l'abri 
et de payer les emprunts contractés avant son décès. C'est 
ainsi qu'une des premières choses que les jeunes font en se 
mariant, après avoir acheté le lit conjugal, c'est d'assurer la 
vie du futur chef de famille afin que l'épouse ait les res
sources voulues au cas où ce dernier mourrait prématurément. 

1 Il est très élevé, puisque il est de quelque quatre-vingts dollars par semaine 
en moyenne dans l'industrie manufacturière. Annuaire Statistique du Canada. 
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Il y a dans un livre sur la réassurance, publié il y a quelques 
années par Sterling Offices Limited sous la signature de 
monsieur C.E. Golding, un quatrain bien amusant qui remonte 
au XVIIIe siècle je crois. Le voici: 

"Come al! ye gen'rous husbands with your wives 
"/nsure round sums on your precarious lives, 
"That to your comfort when you' re dead and rotten 
"Your widows may be rich when you're forgotten." 

C'est-à-dire, maris complaisants, souscrivez de l'assurance 
sur votre vie, afin que vos veuves puissent mener une 
joyeuse existence après votre mort. 

Si l'intention n'est pas la même, les jeunes maris cana
diens n'hésitent pas à employer une part importante de leur 
revenu à mettre leur famille à l'abri.1 De son côté, l'assurance 
collective 2 apporte à la famille la continuité du salaire de 
l'employé pendant six mois au moins après sa mort, à un 
coût bien moindre que la traditionnelle et coûteuse assurance 
populaire. Au point de vue social, il y a là une réalisation 
assez remarquable, je pense. Une bien curieuse enquête sur 
la situation ouvrière au Canada, vers 1888,8 permet de cons
tater le chemin parcouru, depuis l'époque, où en Angleterre, 
Karl Marx écrivait ses diatribes contre le monde capitaliste 
d'alors. 

Au Canada, l'assurance correspond donc à un besoin 
de sécurité dans une société qui, dans l'ensemble, vit au-dessus 
de ses moyens immédiats. Par une propagande très bien 
faite et par l'insistance de producteurs, qui allient le sens de 
la vente à la connaissance du sujet et du jeu des impôts suc-

1 On estlme que trois familles sur quatre sont assurées au Canada, avec une 
assurance moyenne d'un peu plus de $14,000. dans les provinces d'Ontario et de 
Québec, les plus peuplées et les plus riches. Canadian Llfe lnsurance Pacts, 1964. p. 6. 

2 L'assurance collective atteignait, au Canada, 20 mill!ards de dollars à la fin 
de 1963 ou un tiers environ de l'assurance-vie en vigueur. Idem, p. 7. 

8 Commission Royale sur les Relations du Capital et du Travall au Canada. 

'157 
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cessoraux - on est parvenu à orienter une bonne partie de 
l'épargne individuelle vers l'assurance-vie.1 C'est ainsi que, 
de 1945 à 1963, l'assurance en vigueur est passée de dix mil
liards environ à soixante milliards de dollars. A ce sujet, il 
faut signaler, me semble-t-il, l'importance de l'assurance dans 
l'économie individuelle au Canada et, par voie de consé
quence, le lien qui unit l'assurance sur la vie au maintien des 
prix et à la lutte contre l'inflation. Il faut souligner aussi l' im-

158 portance de l'assurance dans la vie économique du pays: le 
rapport de l'assurance-vie en vigueur au revenu national 
n'était-il pas, en effet, de 181 pour cent au Canada, contre 
149 aux Etats-Unis, 78 en Grande-Bretagne et 75 en Suède 
en 1963 ? 2 Cela explique en partie, je pense, la sévérité du 
contrôle exercé par le gouvernement, dont il sera question 
plus loin. Un actif de dix milliards de dollars ne justifie-t-il 
pas une intervention directe de l'Etat tant au point de vue 
financier que social? Nous y reviendrons. Pour l'instant, je 
voudrais vous signaler quelques aspects particuliers de la 
technique en assurance sur la vie. 

Et d'abord, l'influence amencaine qui s exerce dans ce 
domaine au Canada. Elle se manifeste par l'importance des 
entreprises: mastodontes comme la New York Life, la Metro
politan, la Prudential of America, bien connue par le rocher 
de Gibraltar dont elle orne sa réclame. Au point, qu'un jour 
une femme aimable et bien vêtue, mais un peu sotte, s'est 
écriée devant moi en apercevant le Roc: "Il est exactement 
comme dans les annonces de la Prudential à la télévision". 
N'est-ce pas un triomphe de la publicité que de s'approprier 
ainsi un roc qui, pendant des siècles, a été le symbole de la 
puissance militaire de l'Angleterre? Même si maintenant il 

l Les primes d" assurance sur la vie et de rentes viagères représentaient 3.86 
pour cent du revenu individuel en 1963 (impôt sur le revenu déduit) après avoir 
atteint jusqu'à 7.99 pour cent en 1933. Canadian Life Insurance Facts, 1964. P. 18. 

2 Canadian Life lnsurance Facts, 1964. P. 26. Source: lnstitute of Life Insurance. 
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n'est plus guère connu que par ses singes, ses cottages très 
"old England", ses pelouses, ses clubs, ses marchands indiens 
de pacotille et la grandeur du paysage qu'on découvre face 
aux colonnes d'Hercule. 

Fait à indiquer, malgré sa puissance financière, l'assu
rance américaine n'a mis la main jusqu'ici que sur 26 pour 
cent environ de l'assurance-vie en vigueur au Canada, alors 
que les entreprises canadiennes en gardent près de soixante- 159

dix pour cent et les sociétés européennes un peu plus de 
4 pour cent. 1 Et cela sans mesures gouvernementales parti
culières. Comment expliquer ce fait? Je pense qu'il y a tout 
simplement une question d'organisation interne et de vente, 
d'orientation des placements, d'usage de tables de mortalité 
mieux adaptées au marché et d'une bonne utilisation de la 
réassurance. Si l'on trouve encore certaines sociétés qui ont 
utilisé les British Offices Tables 2 et celles de l'Institute of
Actuaries of Great Britain, il y a longtemps qu'on leur a 
substitué, dans l'ensemble, les tables canadiennes ou améri
caines les plus récentes, dont les indications ont permis 
d'établir des tarifs concurrentiels.3 Les capitaux accumulés 

1 Ces chiffres tiennent compte des affaires traitées par les sociétés fédérales 
et provinciales. 

2 A titre d·exemple, voici deux cas tirés du Rapport du Surintendant des Assu
rances de 1963: les sociétés A et B et la répartition de leurs affaires suivant les 
tables. L'une avait des réserves d'un peu plus de deux milliards de dollars et l'autre 
de 609 millions à la fin de 1963. 

Taux de % des réserves 
Table calcul ainsi calculées 

A Om6 3½% H 

OmG 3 % 25.8 
1941 cso 3 % 3.3 
1941 cso 2½% 26.5 

B CM
n 

3 % 27.4 
CM 5 2½% 9.9 
OM 5 3 % 9.1 

A 1924-29 2½% 27.8 
8 On peut imaginer quels résultats favorables devaJent laisser à l'assureur des 

tables aussi peu adaptées aux conditions démographiques indigènes. Ainsi, cependant, 
la concurrence devenait possible pour les sociétés qui adoptaient des tables plus 
récentes. 
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par les sociétés canadiennes n'ont pas l'importance des 
énormes disponibilités américaines, mais par une heureuse 
combinaison d'obligations, d'actions et surtout de prêts hypo
thécaires, 1 on est parvenu à obtenir des rendements dépassant 
substantiellement ceux des sociétés américaines.2 Ainsi, on a 
pu entrer en lutte contre celles-ci, même si on n'a guère eu 
recours aux actions ordinaires ou aux placements immobiliers 
dont les sociétés européennes font un usage très avantageux. 

160 Si elles l'avaient fait davantage, les sociétés canadiennes 
auraient pu prendre une part beaucoup plus grande à l'extra
ordinaire essor du pays.3 Si elles ne l'ont pas fait, c'est, je 
pense, pour une raison bien particulière: d'abord, le besoin de 
solidité financière que rappelait l'échéance du 31 décembre; 
puis, à cause de certaines dispositions de la loi des assurances. 

l En voici la répartition sous la forme d'un pourcentage de l'actif total:

1945 1955 1963 

Obligations 75.9 54.1 44.3 
Actions 5.9 5.2 5.5 
Prêts hypothécaires 7.7 30.4 39.2 
Placements immobiliers 1.1 2.5 3 
Dès que la fin des hostilités le permet, l'orientation vers le rendement s'accentue. 
Rapport du Surintendant des Assurances, 1963. P. XXIII. 

2En voici deux exemples: A (très puissante société américaine) et B (société 
canadienne de seconde zone. mais fort bien dirigée). 

1944 

A ....................................................................... 3.53 
B ..................... ................................................. 4.26 
Source: Stone & Cox. Life lnsurance Tables. 

1953 

3.62 
4.35 

1963 

4.45 
5.54 

Voici également des chiffres comparatifs pour l'ensemble des sociétés américaines 
et canadiennes: 

Sociétés américaines 

1920 ............................................................... _ 
1947 ........................................................................................ .. 
1952 ............................................................................... ... .. . 
1962 ........ .. ........................ .............................................. .. 

(a) 
4.83 
2.88 
3.28 
4.34 

Sociétés canadiennes 
(b) 

6% 
3.3 
3.74 
5.26 

Sources (a) 1963 Life lnsurance Facts Book (in U.S.A.). P. 58. 
{b) Canadian Life lnsurance Facts, 1964, p. 17 et 3 et Can. 

Life Officers' Association. 

S Et la loi des assurances le leur permettait, tout au moins dans le cas des 
actions ordinaires. 
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Il est possible que les sociétés canadiennes s'orientent davan
tage vers le placement industriel et immobilier maintenant que 
les restrictions ont été diminuées et, surtout, que la perte subie 
peut être répartie en trois exercices, au lieu d'un seul.1

Si les sociétés canadiennes ont aussi bien résisté à la 
concurrence étrangère, c'est également à cause d'une dispo
sition de la loi empêchant une société d'assurance sur la vie 
d'acheter les actions d'une autre société de même nature. Je 
crois qu'ainsi on a évité longtemps les fusions de sociétés à 
une époque où les entreprises n'étaient pas assez fortes pour 
résister. Depuis quelques années, on n'a pas pu empêcher, 
cependant, que les actions soient achetées par des action
naires étrangers. Pendant longtemps, les Américains, en 
particulier, ont prêté des sommes considérables au Canada 
pour lui permettre de poursuivre son développement écono
mique dans des conditions optimales de succès. Comme il 
s'agissait d'emprunts remboursables, il n'y avait à ce cou
rant financier aucun inconvénient pourvu qu'il restât dans 
des bornes normales. Depuis quelques années, les capitalistes 
américains ont adopté dans notre pays, comme dans les vôtres, 
une politique bien différente. Nous, du Canada, n'avons 
aucune objection - bien au contraire - à l'entrée des capi
taux américains qui viennent créer quelque chose de nouveau 
dans notre pays, pourvu qu'après un certain temps, ils ne 
mettent pas la main sur une trop grande partie des ressources 
minières et de l'industrie.2 Il y a là un effort que nous aurions 

1 Article 71 ( 1), b Il de la Loi des Compagnies d" assurance canadiennes et 
britanniques. 

2 Ainsi. à la fin de décembre 1961. les Etats-Unis détenaient 60 pour cent 
de la capitalisation dans l'industrie du pétrole et du gaz naturel, 52 pour cent dans 
l'affinage des métaux, 91 pour cent dans la fabrication des produits du caoutchouc. 
Ils avaient aussi 97 pour cent, 52 pour cent, soixante-six pour cent et 51 pour cent 
des actions, respectivement. dans les industries de l'automobile. des machines agricoles, 
des appareils électriques et des produits chimiques. Au total. 45 pour cent de l'industrie 
manufacturière au Canada leur appartenaient. Cela explique les réactions assez vives 
de l'opinion et du gouvernement. Le "Financial Post" du 28-8-65 avait à ce sujet 
un bien curieux éditorial. Tout en se réjouissant que le Canada ait pu accepter la 
récente commande de blé, donnée par la Russie, l'auteur de l'article ajoutait: "In 

161 
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pu, que nous aurions dû faire nous-mêmes, tout au moins par
tiellement, puisque, si les Etats-Unis ont placé des milliards 
dans notre pays, nous avons investi à notre tour de très nom
breux milliards à I'étranger. 1 Nous considérons la situation 
particulièrement grave, cependant, quand, avec un certain 
nombre de millions, on menace de mettre la main sur des mil
liards accumulés depuis un demi ou trois-quarts de siècle par 
nos gens. La réaction est la même dans l'assurance, les 

162 banques et les sociétés de fiducie qui, graduellement, centra
lisent l'avoir le plus liquide de la Nation.2 

Comme première mesure de défense, on a permis, il y a 
quelques années, la mutualisation des sociétés d'assurance 
sur la vie. Mutualiser au sens que nous donnons à ce mot au 
Canada, c'est transformer la société par actions en une 
entreprise mutuelle; ce qui rend impossible son achat par des 
capitaux canadiens ou étrangers, tout en permettant aux ac
tionnaires de toucher la valeur réelle de leurs actions et d'éviter 
la nationalisation.3 Dans un pays où dans l'ensemble, l'on a 

one way, this is' a happy state of affairs for the Canadian-owned milling companies. 
They have the orders ail to thcmselvcs. But what if the orders had been for cars, 
in which the industry in Canada is 97% U.S.-controllcd. or refined petroleum (93%), 
or rubber products (91 % ) 7 Presumably Canada ,vould hiive had to forcgo almost 
the entire business and the benefits in jobs and vital Foreign exchange it would 
bring, because of the lcgislation of the U.S. Congress. 

"Many Americans tell us that Foreign owncrship docs not endanger Can.ida's 
political frccdom. Yct a U.S. law keeps Canadian plants and workmen from 
taking on jobs Ottawa considcrs not only lcgal but desirable. ls this independence ?" 

l L'avoir canadien à !"étranger était de plus de sept milliards de dollars. dont 
deux milliards six cent millions dans les entreprises privées en 1961. L'Annuaire 
Statistique. 1963-64. P. 1092. 

2 On divise ainsi l'actif de ces diverses soci<'tés au Canada : 
En milliards 

de dollars 
Sociétés canadiennes d'assurance-vie ( 1963) 
Banques ( 1964) 
Sociétés de fiducie ( 1964) 
Mutuelles de placement ( 1964) 
"Financial Post", 28 mai 1965. P. 45. 

10.5 
20.1 

2.8 
1.5 

3 L"opération est avantageuse puisqu'elle a permis aux actionnaires, dans un 
cas particulier, de toucher dix-huit millions pour des actions dont la valeur au pair 
était d'un million. Le remboursement se fait par palier. Ainsi, en 1963. on a versé 
aux actionnaires $800,000; ce qui laisse un solde de $-1.200.000 à la valeur aux livres. 
Rapport du Surintendant des Assurances, 1963. P. XXXVIII. 
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encore foi en l'initiative privée, c'est une solution intéressante, 
puisqu'elle permet de faire face à un envahissement de ca
pitaux étrangers assez dangereux au point de vue national 
et de trouver une solution moins extrême que ne l'aurait été 
l'étatisation. 

Plus récente, puisqu'elle date officiellement de mars 
1965, la seconde mesure a pour objet de plafonner à vingt
cinq pour cent la part totale des actions détenues à l'étranger 
et à dix pour cent la souscription individuelle de l'actionnaire 
de l'extérieur. Si celle-ci est plus élevée, le droit de vote est 
limité à dix pour cent du capital-actions, que la souscription 
soit au nom du propriétaire réel ou de son fondé de pouvoir. 
Cette mesure s'applique aux souscriptions postérieures à

l'entrée en vigueur de la loi. Elle a un caractère d'auto
défense. Elle sera complétée par des dispositions semblables, 
qui garderont aux nationaux la propriété et la direction d'en
treprises qui, graduellement encore une fois, centralisent les 
capitaux les plus importants de la Nation. Je ne crois pas 
qu'on doive s'en formaliser à l'étranger où existent des me
sures encore plus restrictives. Il est inutile de les énumérer 
ici. Vous les connaissez, je pense, mieux que moi. L'année 
dernière, dans une conférence très intéressante, monsieur 
Costa ne nous a-t-il pas apporté de nombreux exemples ayant 
trait à l'Amérique du Sud? De son côté, la Suisse de 
Réassurance dans son ouvrage sur "Les marchés de la Réassu
rance dans le Monde" n'a-t-elle pas aussi indiqué de nom
breux cas dans le domaine qui nous intéresse ici ? 

Avant de passer aux assurances de choses, je voudrais 
aborder ici les trois derniers aspects de l'assurance sur la vie 
qui me paraissent avoir un caractère particulier au Canada, 
sinon à l'Amérique du Nord: l'orientation très nette de la 
production vers l'assurance avec participation dans les béné
fices, l'extraordinaire expansion de l'assurance collective et, 

163 
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enfin, les mesures d'assurances sociales prises par l'Etat et 
leurs répercussions possibles sur la grande branche. 

Depuis tau jours, l'assurance sur la vie au Canada s'est 
orientée principalement vers les polices avec participation dans 
les bénéfices, la prime prévoyant d'une part le coût de morta
lité et le chargement et, de l'autre, le prix de la participation 
dans les bénéfices: ceux-ci provenant surtout du portefeuille
titres 1 et des économies réalisées avec le coût de mortalité. 
En développant leur production ainsi, les assureurs ont accu
mulé des sommes considérables, sans avoir recours à des 
contrats séparés de capitalisation comme on le fait en France, 
par exemple. Depuis longtemps, toutefois, une vive discussion 
s'est engagée entre les tenants de l'assurance avec et sans 
participation. Les premiers font valoir a) les avantages que 
présentent leur politique de placement grâce à leurs services 
spécialisés et à l'importance de capitaux, qui leur donne un 
pouvoir d · achat considérable et, b) le chiffre élevé de la parti
cipation que l'on appelle aussi "dividendes" en Amérique; 
ce qui est autre exemple d'un mot qui perd son sens initial 
par l'usage fautif que l'on en fait. On invoque aussi que, par 
l'accumulation des dividendes calculés à intérêt composés.� 
on parvient à compenser la marche croissante des prix et à

procéder à une réévaluation des capitaux assurés. L'Etat est 
intervenu dans le débat en imposant qu'au moins 90 pour 
cent des bénéfices réalisés avec les fonds participants soient 
répartis entre les assurés participants. Comme résultat, en 
1963, si les capitaux versés au décès se sont élevés à 249 
millions,3 la part des assurés aux bénéfices des assureurs a 

1 Et principalement la différence entre le taux de calcul employé pour la réserve 
mathématique et le rendement réel des placements. 

2 Allant jusqu'à 5 pour cent ou davantage: moins aussi aux époques de vaches 
maigres. 

3 Pour les sociétés assujetties au contrôle fédéral. Fait assez curieux. les com
pagnies provinciales ne versent pas une participation totale aussi élevée proportion
nellement. Ainsi, en 1963. si les indemnités en cas de décès ont atteint dix millions. 
les "dividendes" n'ont été que de $2,250,000. L'explication est double: soit qu'elles 
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été de 151 millions de dollars. On voit par là l'importance 
des affaires traitées sur la base participante. 

La production d'assurance avec participation se maintient 
très élevée. malgré la marche croissante de l'assurance tem
poraire et, en général, de l'assurance sans participation. Un 
concurrent sérieux s'est présenté, cependant, depuis quelques 
années tant pour l'assurance participante que pour les caisses 
de retraite. Il s'agit de ces entreprises que les Américains 165

appellent Mutual Funds ou lnvestors' Syndicales et qui sont, 
en somme, des coopératives de placement. Avec eux, on 
n'est plus devant des sociétés d'assurances, mais devant de 
véritables sociétés de placement dont les fonds viennent du 
public. Les opérations se font suivant une méthode assez 
bien fixée et suivie, mais elles ne donnent pas lieu à la même 
surveillance que les affaires d'assurance. S'il y a là une 
concurrence sérieuse, une difficulté encore plus grande se 
présentera peut-être à l'avenir avec les initiatives de l'Etat 
dans le domaine social. J'y reviendrai plus loin, avec plus de 
détails. Pour l'instant, je veux simplement me demander si 
ces initiatives nouvelles peuvent enrayer l'essor de l'assurance 
sur la vie. Il est difficile de prévoir l'avenir avec exactitude; 
mais il me semble qu'avec leur énorme force de production, 
l'orientation des esprits vers les besoins de la famille, l' orga
nisation de leurs services de placement, les portes qu'on vient 
de leur ouvrir sur les valeurs mobilières et immobilières et la 
possibilité de répartir les pertes sur trois exercices au lieu 
d'un, les assureurs gardent d'excellents atouts en main. Le 
monopole de l'assurance hospitalisation au premier niveau 
n'a pas empêché les assureurs accidents-maladie de développer 
leurs affaires, l'Etat n'offrant presque toujours qu'un mini-

émettent une très forte part de leurs affaires en assurance non-participante, soit que 
leurs bénéfices soient, toute proportion gardée, beaucoup moins élevés. Je penche
rais plutôt pour la première explication. 
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mum dont le contribuable ne se contente que s'il ne peut aug
menter la garantie au niveau de ses besoins. 

Les progrès de l'assurance collective sont un autre 
aspect assez caractéristique du milieu nord-américain. Créée 
vers 1920 au Canada, celle-ci a pris un rapide essor sous des 
influences diverses. En quarante-trois ans, elle est passée, 
au total, de soixante-dix-sept millions à vingt milliards de 

166 
dollars en 1963. L'assurance collective est devenue ce qu'en 
termes syndicalistes on appelle les avantages marginaux. Elle 
présente un avantage certain dans un milieu qui reste ex
posé aux sinistres graves malgré les mesures de sécurité. 
Comme je le notais précédemment, l'assurance collective 
assure théoriquement la continuité du salaire après la mort 
de l'employé dans une mesure variable selon l'importance du 
groupe et le poste occupé. 1 Il faut signaler également que 
l'assurance collective donne lieu à une concurrence assez 
grande qui inquiète d'autant plus les gens du métier que, 
pour l'indemnité double en cas de mort accidentelle, la prime 
reste très faible. Souvent aussi, dans les entreprises de peu 
d'importance, l'assurance groupe n'existe dans l'esprit du 
patron que pour permettre à celui-ci d'obtenir une assurance 
que son état de santé ne justifierait plus. Le problème prin
cipal en ce moment me semble être de garder un tarif suffi
sant et de rétablir un équilibre précaire entre des montants 
très élevés pour certains par rapport au reste du groupe. On 
se demande également dans quelle mesure la possibilité de 
souscrire des sommes très élevées n'entraîne pas une con
currence dommageable à la grande branche. Devant le fait 
que l'assurance collective représente environ un tiers du mon
tant total de l'assurance-vie en vigueur, on doit conclure mal
gré tout qu'au point de vue social, celle-ci rend de précieux 

l Je dis théoriquement, car ln statistique officielle indique que 95.6 pour cent des
indemnités sont versées en un montant global. Il est possible d'imaginer la rapide 
dépense de la somme versée. 
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services, dont ne veulent se priver ni le patron ( qui paie la
moitié ou la totalité de la prime selon le cas), ni les syndicats
ouvriers qui y trouvent un bon instrument de négociation
quand le moment vient de discuter les contrats collectifs.

Reste un dernier aspect que j'allais négliger de vous
signaler et qui a son importance pour le Canada: 1 'assurance
vie comme produit d'exportation. Dans presque tous les pays
du mo_nde, l'assurance vie donne lieu à un commerce fait à
l'extérieur. Je crois que, dans le cas du Canada, il y a là un
élément très important eu égard à sa population puisqu'en
I 963, quatorze compagnies canadiennes traitaient à l'étranger;
trente pour cent de l'actif total des sociétés fédérales s' appli
quaient aux affaires faites à l'extérieur du pays, et enfin,
vingt et un pour cent des rentes viagères en vigueur auprès
des sociétés canadiennes étaient versées à l'extérieur du
pays. 

Je m'excuse de vous jeter ces chiffres en vrac ainsi 1 et
je passe à la deuxième partie de l'étude: les assurances
autres que vie. 

Les assurances autres que vie

Cette expression est à la fois un amencanisme et un
exemple des écueils de la traduction dans notre pays. Vous
savez peut-être la définition du bilinguisme que l'on donne
au Canada, en manière de plaisanterie. Un bilingue, dit-on,
est un Canadien français qui parle l'anglais. De son côté,
dans les "Carnets du Major Thompson", Daninos fait dire
à celui-ci: "je suis un Anglais nourri à la française". Au
Canada, il y a peu d'Anglais ayant accepté l'influence fran
çaise. Il y a, en effet, beaucoup de francophones qui parlent
l'anglais et peu d'anglophones qui parlent le français; ce
qui cause des difficultés.

1 Je les emprunte, une fois de plus, à Canadien Life lnsurance Facts, 1964. 
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Comme les Américains, nous avons des problèmes de 
vocabulaire, qui proviennent surtout de l'imprécision et de 
l'impropriété de termes qu'emploie la technique. Les Amé
ricains, eux-mêmes, s'en inquiètent puisque l' American Risk 
and lnsurance Association vient de former une commission 
du vocabulaire, destinée à donner à un même mot un sens 
reconnu par tous. Ce qui ne va sans difficulté. En assu
rance plus qu'ailleurs, semble-t-il, la terminologie subit l'in-

168 fluence soit de la technique, soit du milieu, soit de la publicité. 
A tel point qu'un excellent dictionnaire des termes d'assu
rance comme "Le Lexique International d'Assurance" a, en 
Amérique, une valeur limitée. Ainsi U nderwriter a un sens 
en Angleterre et une toute autre signification aux Etats-Unis, 
tant en assurance-vie qu'autre que vie. Il en est de même de 
Casualty et de Transportation insurance qui, chez nos voisins 
et au Canada, devient lnland Marine; ce qui est d'autant plus 
inattendu qu'on comprend dans ce poste l'assurance des trans
ports intérieurs, celle des appareils photographiques, des 
ponts, des quais: toutes choses qui sont fixes et qui n 'évo
quent pas l'idée de mouvement d'lnland Marine. Que dire 
également de f riendly f ire et de hostile f ire ? 1 Lif e and other 
than lif e insu rance est un autre exemple des difficultés du 
vocabulaire technique en Amérique. Je pense qu'éventuelle
ment, on en viendra à cette très simple division du sujet que 
vous connaissez en Europe, c'est-à-dire les assurances de 
personnes, les assurances de choses et celles de responsabilité. 

Dans la deuxième partie de cette étude, j'aborderai les 
assurances de choses et de responsabilité, en me demandant 
comme précédemment. si la méthode de travail et la technique 
employées au Canada diffèrent plus ou moins sensiblement 
de ce qui se fait à l'étranger et en quoi. 

1 Il faut se garder de croire que "friendly fire" est un sillÎ.'ltTe qui vient à point 
pour tirer quelqu'un d'embarras. 
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L'influence anglaise a été longtemps dominante. C'est 
la Phoenix de Londres qui en a ouvert l'ère en s'installant à

Montréal en 1804. Elle imposait de telles restrictions, toute
fois, que furent fondées bientôt deux sociétés canadiennes: 
l'une à Halifax,1 dans l'ancienne Acadie d'Evangéline de
venue la colonie de la Nouvelle-Ecosse, et l'autre à Québec,2 
dans le Bas-Canada. Toutes deux existent encore, si l'une 
et l'autre appartiennent à des groupes étrangers. 

Rapidement, l'influence de la technique anglaise diminua, 
comme elle cessa bientôt de s'exercer en assurance sur la vie, 
probablement par suite de la difficulté pour les Anglais de 
s'adapter en Amérique à une monnaie nouvelle, à une manière 
différente de faire les affaires, à une technique importée de 
chez nos voisins soit par les sociétés américaines, dont la 
première s'installe à Montréal vers 1821,3 soit par les sociétés 
anglaises elles-mêmes qui acceptent les méthodes américaines 
pour traiter leurs affaires en Amérique du Nord. Bientôt, la 
méthode de travail est à peu près la même dans l'ensemble. 
Les affaires sont traités par des agents généraux, puis par des 
bureaux à travers le pays; des syndicats d'assureurs sont 
formés qui permettent d'effectuer la centralisation du travail 
de tarification et l'on adopte des méthodes de classification 
des risques rappelant celles du National Board of Fire Under
writers aux Etats-Unis. 

Actuellement, l'influence de la technique américaine 
est à peu près complète. Dans l'ensemble, elle tend: 

1 ° -- à la centralisation des garanties en des assu
rances globales de plus en plus étendues, comme les polices 
combinées, les "comprehensive policies" et les contrats du 
type "umbrella coverage" pour la responsabilité civile, les 

1 The HaBfax Pire Insurance Association en 1809. 
2 Quebec Fire Assurance Company en 1818. 
3 Aetna Insurance Company de Hartford. 
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"brokers' blanket bonds" et les bankcrs' blanket bonds" pour 
les agents de change et les banquiers, les "persona! property 
floaters" et les "commercial property floaters", pour les effets 
personnels et les risques commerciaux, les "commercial 
building forms" pour les immeubles; termes qui sont autant 
de casse-tête pour les traducteurs parce qu'on accorde aux 
mots un sens qu'ils n'ont pas toujours. Le terme "Bond" par 
exemple, a une variété d'applications, dont seule la connais-

170 sance du métier permet de déceler la portée. 1

2 ° 

........- à la fusion des entreprises d'un même groupe, 
afin de faire disparaître la multiplication des postes, des 
dépenses et des agents généraux. Il s'agit d'un mouvement 
contraire à celui qu'on avait constaté pendant longtemps, 
alors qu'on cherchait d'une part à attirer les affaires en 
nommant des agents régionaux de plus en plus nombreux et, 
de l'autre, à plafonner les impôts pour chaque société en
globée. 

Venu d'Angleterre, un autre mouvement tend à fusion
ner des groupes différents. Cela a pour effet de donner à

certains d'entre eux, comme Royal-London et Lancashire
Western et British America ou encore, Sun-Alliance-London 
une influence considérable dans le marché local. 

3 ° ,......., à créer des relations nouvelles avec les inter
médiaires et même à essayer de se passer de ceux-ci. 

1 Le mot "Bond" change de sens scion quïl s'applique à la guruntie d'exécution 
de contrat ( Contract Bond). à certflins aspects des opérations des agents de ch,rnge 
et des banquiers {Brokcrs and Bankcrs Blankct Bond) et au cautionnement du per
sonnel, en général ( Fidclify Bond). Dans le premier cas, l'assureur se porte garant de 
l'engagement pris par l'entrepreneur si celui-ci ne J'exécute pas. Dans le second. il 
assure l'agent de change ou le banquier contre la perte qu'il subirait du fait de la 
malhonnêteté de ses employés, du vol ou de la perte des titres qu'il détient. Dans le 
troisième exemple, il rembourse l'assuré dans tous les cas oû celui-ci subit une perte 
du fait d'un détournement de fonds pratiqué par un de ses employés. Il s'agit de trois 
assurances bien différentes. Dans tous les cas. cependant, on emploie le mot Bond qui, 
à l'origine, évoque une idée de lien, de garantie. Dans la pratique, on lui donne 
un sens variant avec l'usage tantôt anglais. tantôt américain; l'un exerçant sur l'autre 
une bien curieuse influence de compénétration. 
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Au Canada, l'usage à voulu jusqu'ici qu'on traite avec 
des courtiers et des agents liés à l'assureur par un vague 
contrat, qui laisse toute liberté à chacun de placer ses affaires 
où et comme il l'entend. Il n'y a pas ces liens très forts qui, 
en dehors de l'Angleterre, unissent assureurs et producteurs. 
Autre différence, les polices d'assurances ne sont émises que 
pour un an ou trois ans et non pas pour dix ans, par 
exemple.1 L'intermédiaire gagne en mobilité, ce que ses af-
faires perdent en continuité. Aussi, un portefeuille de cour- 171 

tier n'a-t-il qu'une valeur limitée à une fois ou à une fois 
et demie au maximum le revenu-commissions, à moins de 
circonstances particulières. 

Les relations entre assurés et courtiers n'ont pas non plus 
la nature précise qu'elles ont ailleurs. Chose à signaler, ce
pendant, à la suite de la création d'une corporation des cour
tiers d'assurances dans la province de Québec, on a donné 
un statut professionnel au courtier. Cela donne à ses rela
tions avec l'assuré un caractère engageant sa responsabilité 
personnelle qui, par ailleurs, était déjà partiellement reconnue 
par les tribunaux, au titre du mandataire. 

4° - à donner à l'assurance sans intermédiaire un
certain essor. Deux sociétés en particulier procèdent ainsi 
pour les affaires individuelles. L'une est canadienne, venue 
des plaines de l'Ouest, et l'autre américaine. Il y a aussi 
les grandes sociétés mutuelles de l'Est des Etats-Unis, 
remarquablement organisées, et les sociétés réciproques qui 
choisissent leurs risques parmi les entreprises industrielles ou 
commerciales les mieux tenues. Devant la lutte serrée menée 
par les grands assureurs américains ou anglais, les deux ont 

1 En 1963, 38.5% des primes vinrent de polices d'un an, 4.7 de polices de deux 
ans et 51.8 de polices triennales. De 1957 à 1963. la part de ces dernières a diminué 
de 54.4 à 51.8. L'explication, c'est sans doute que, de plus en plus, il y a des polices 
triennales dont les primes sont payables annuellement et que la statistique officielle 
comprend dans les assurances annuelles. 
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commencé de traiter également avec des courtiers; ce qui est 
nettement différent du passé. 

Il faut noter ici, cependant, que si la technique amen
caine est souveraine au Canada, l'influence des sociétés an
glaises reste très grande sur le plan commercial et au sein 
des syndicats d'assureurs qui dirigent le commerce. C'est 

172 ainsi que, dans les comités de la Canadian Underwriters' 
Association, 1 ils occupent généralement les premières places. 
Or, c'est là que se prennent les décisions qui orientent les 
politiques du métier. A côté, il y a la Conférence des Assu
reurs Indépendants ou lndependent lnsurance Conference. 
Celle-ci groupe surtout les compagnies - canadiennes ou 
étrangères - qui ne veulent pas accepter les directives de la 
C.U.A., sauf en période de crise comme en 1958 et en 1964.
Alors, les deux syndicats font front commun pour défendre
des intérêts commerciaux identiques. Ils essayent d'influencer
Lloyd's, qui garde une grande liberté de manœuvre et quel
ques autres assureurs qui, en terme du métier, constituent ce 
qu'il est convenu d'appeler les indépendants - indépendants.
Ce qui est un autre exemple d'un mot finissant par perdre
son sens par la force des choses ou par l'abus qu'on en fait.
Malgré une concurrence très âpre sur le plan commercial,
les assureurs se retrouvent unis dans le meilleur esprit de
collaboration au sein d'un autre syndicat nommé "Ali Canada
lnsurance Federation" .2 Celui-ci a pour objet de défendre
les intérêts collectifs de l' assurance.3 C'est ainsi que les con
ditions des polices sont discutées collectivement par lui avec
les gouvernements provinciaux. Il se charge aussi d'expli
quer au public les hausses de tarif. Il prend part à des discus-

1 Aussi appelée. en français. J"Association canadienne des assureurs. 
2Que l"on appelle en français depuis quelque temps ""Fédération d<'s Assureurs 

au Canada··. 
3 Comme le fait la Life Insurance Officers Association. en assurance sur la vie. 
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siens de groupe et il a pour mission d'expliquer les attitudes 
générales prises par les assureurs. C'est lui, par exemple, 
qui aurait participé à un colloque du genre de celui qui, en 
France, a donné lieu au Rapport Desnues. Bref, ce syndi
cat joue un peu le rôle d'un service de relations extérieures 
auprès de l'Etat et du public assuré, qui est de moins en 
moins le bon public d'autrefois, taillable et corvéable à merci. 

La création d'un Bureau d'Assurances du Canada est 
une autre initiative collective qui, cette fois, me paraît propre 
au Canada. Une fois complètement organisé, il sera un orga
nisme central de tarification, de statistiques et, peut-être, de 
recherches sur le plan technique. Peut-être suppléera-t-il 
éventuellement la Canadian Underwriters' Association qui 
fait une partie de ces travaux, mais sans que tous les assu
reurs en paient les frais. Seuls ses membres défraient la 
dépense. Or, dans certains domaines, comme dans l'assurance 
incendie ou automobile, ils ne touchent guère que 43.76% et 
31. I 2 % des primes respectivement.1 Déjà, la collaboration
existe dans d'autres domaines comme dans les enquêtes d'in
cendie criminel, faites par le Fire Underwriters' Investigation
Bureau. Celui-ci groupe les fiches de tous les assurés ayant
eu un incendie, avec une analyse des causes et des faits; ce
qui aide à déterminer le risque moral.

Il y a aussi l'Underwriters' Survey Bureau, qui appar
tient indirectement à la Canadian Underwriters' Association 
et dont les services seront éventuellement mis à la disposition 
de tous les assureurs adhérant au Bureau d'Assurances du 
Canada, j'imagine. Actuellement, Underwriters' Survey 
Bureau fournit aux membres de la C.U.A. les plans par 
terre qu'il confectionne et met à jour pour toutes les villes 
ayant un service de pompiers et une installation d'aqueduc 
jugés suffisants. Là également, il serait logique que chaque 

8 .. Canadian Underwriter" 15 avril 1965. P. 34 et 165. 
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assureur participe aux frais puisq ue chacun en bénéficie

dir ectem ent ou indirectement. 

Il y a
, 
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2° - L'uniformisation des textes utilisés pour les polices
d'assurance. Dans certains domaines, comme dans les assu
rances automobile et incendie l'uniformité existe. Ainsi, les 
conditions générales des polices incendie sont les mêmes dans 
neuf provinces sur dix. Dans la dixième, le Code civil con
tient certaines dispositions générales qui, en assurance contre 
l'incendie aussi bien qu' automobile, ont empêché l'uniformité 
jusqu'ici. 

3° - Un effort de rationalisation du travail. D'abord 
par la mécanisation des opérations de comptabilité et de 
statistique. Cet effort de productivité est poussé très loin, 
dans certaines sociétés particulières par l'emploi de machines 
électroniques, mais aussi par l'usage de textes facilement uti
lisables et par la facturation directe du client. 

Il sera intéressant de suivre au Canada, comme aux 
Etats-Unis,1 d'où viennent la plupart de ces idées ou de ces 
méthodes, les résultats de machines assez complexes, mais 
qui hâtent étonnamment l'expédition du travail et diminuent 
les frais dans un pays où le travail de l'homme coûte très cher. 

4 ° ,......., Des ententes sont conclues périodiquement entre 
les assureurs pour essayer d'empêcher les abus de la concur
rence. Que réalisera-t-on exactement dans ce sens à l'avenir ? 
Je n'en sais vraiment rien. Quant on songe qu'en assurance 
des choses et de responsabilité, il y avait au Canada en 1963,

375 assureurs 2 pour une population de quelque vingt millions 
d'âmes et que, sur ce nombre, 268 avaient leur siège social à 
l'étranger, il est bien difficile d'imaginer des conventions du
rables. Si l'on en juge par le passé, les ententes ,......., même 
celles que l'on connaît sous le nom de gentlemen's agreement" 

1 Comme aussi en France, où le groupe Drouot, en particulier, est très avancé 
avec l'installation de l'ordinateur 7010 et l'usage quïl en fait. 

2 Sans compter les assureurs inscrits au contrôle provincial et les sociétés dites 
fraternelles. 
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- ne sont guère observées qu'immédiatement après les pé
riodes coûteuses comme ce11es que l'on a traversées en 1957
et en 1963. C'est le sort que réserve généralement le patient
au régime qu'on lui impose au moment d'une crise.

Sans doute, devant le trou creusé dans leurs réserves, 
les assureurs sont disposés à s'entendre, mais pendant com
bien de temps restent-ils fidèles à la parole donnée ? La situa
tion n'est-elle pas la même partout où les assureurs, trop 
nombreux, ont des besoins de primes pour faire face à des 
frais croissants ? 

Par ailleurs, il y a, en ce moment. une tendance très nette 
vers l'établissement d'un tarif uniforme variable d'une pro
vince à l'autre, mais laissant une certaine latitude de déviation 
individuelle; dix pour cent au maximum, par exemple. 

5° - L'augmentation généralisée des tarifs est une autre 
orientation du marché devant les résultats obtenus dans 
presque tous les domaines depuis quelques années. Là éga
lement, il y aurait une possibilité de conflit avec les autorités 
fédérales chargées d'empêcher les conventions nuisibles au 
commerce si, dans une enquête menée par les autorités fédé
rales, on n'avait reconnu aux seules provinces le droit d'inter
venir en matière de tarification. 1 Or, les mesures anti-trusts 
ont été jusqu'ici du domaine fédéral. 

Les hausses de tarif sont justifiables, techniquement. En 
effet, les résultats des sociétés d'assurance ont été extrême
ment variables d'une année à l'autre et d'un assureur à l'autre 
depuis une dizaine d'années au Canada. Ainsi, ceux des 
entreprises assujetties au contrôle fédéral, pour les assurances 
de biens et de responsabilité, ont fluctué, de 1954 à 1963, 
d'un déficit technique de 69 millions en 1957 à un bénéfice 
technique de 40 millions en 1961. Dans J' ensemble, la perte 

1 Voir à ce sujet 'Report conccrning the business of insurancc in Canada", 
R.T.P.C. No. 7. P. 223. 
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technique en dix ans a été de 21 millions de dollars, ce qui est 
mauvais pour tous les assureurs et, en particulier, pour les 
plus faibles qui ne peuvent pas, comme les plus solides, com
penser le déficit d'exploitation par les revenus considérables 
que leur apporte l'administration de leur portefeuille.1

Devant la situation, les gouvernements intéressés n'ont 
pas hésité à autoriser les hausses de tarif qui semblaient 
nécessaires. A quelques reprises, les nouveaux tarifs ont 
redressé la situation avec un décalage d'un an ou deux. Mais 
au Canada, comme ailleurs, la concurrence a repris dès que les 
choses se sont présentées sous un meilleur aspect. C'est ainsi 
gu 'en 1963 et en 1964, on a dû faire face à des résultats 
rendus très mauvais par les baisses qui avaient succédé aux 
coups de barre de 1958 et de 1959 . 

Les tarifs ont été redressés aussi bien en 1964 qu'en 
1965, tant pour l'assurance automobile qu'incendie dans la 
province de Québec, en particulier. Dès le premier semestre 
de 1965, l'effet s'est fait sentir. Il continuera, je pense, d'ici 
la fin de l'exercice et, en particulier, en 1966. Il faut retenir 
malgré tout, que les bénéfices nets des sociétés canadiennes 
- pour ne citer que leur cas - ont été de l'ordre de soixante
cinq millions durant les dix dernières années. Cela comprend
évidemment aussi bien les bénéfices techniques que financiers.

6° - Les tarifs d'assurance contre l'incendie semblent
élevés au Canada quand on les compare à ceux gui ont cours 
en Europe. Ainsi en 1963, le taux moyen pour une assurance 
d'un an est de .45 par cent dollars ou de 4.50 par mille. Le 
coût comparatif de l'assurance en Europe et en Amérique du 
Nord correspond à une situation de fait cependant, puisque, 
malgré des hausses répétées de tarif dans certains groupes de 

1 On peut lire à ce sujet une étude parue dans le numéro de juillet de la revue 
"Assurances" sous le titre de "Considérations sur le capital, le déficit technique et le 
surplus des compagnies d'assurances canadiennes". 
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risques, le rapport des sinistres aux primes reste élevé au 
Canada. Cela tient, je crois, à la nature particulière des maté
riaux employés dans la construction: le bois dominant, sauf 
dans les villes. Il faut ajouter à cela: 

a) le manque d · attention des gens, sinon la négligence
à peu près générale,1 que la trop fréquente inapplication de la 
responsabilité locative 2 ne permet pas de corriger; 

178 b) l'utilisation insuffisante de la règle proportionnelle
dans les polices qui garantissent les immeubles non en béton 
ou non protégés par des extincteurs automatiques; ce qui em
pêche les primes de suivre de près l'augmentation des prix, 
donc du coût des sinistres dans le cas de dommages partiels; 

c) le chauffage. On dit en plaisantant qu'au Canada
il y a deux saisons: le mois de juillet et le reste de l' année.3 

Cela est exagéré car, de la fin de mai à la mi-octobre, le 
Canada est, certains jours, transformé en une région sub
tropicale. Il n'empêche qu'il faut chauffer dès la fin de sep
tembre et jusqu'à la fin de mai. Le chauffage est poussé par
ticulièrement de décembre à la fin de mars, avec des diffé
rences de température atteignant à l'extérieur trente à 
quarante degrés Fahrenheit en vingt-quatre heures. C'est 
durant cette période que les sinistres sont les plus nombreux 
et les plus coûteux parce qu'au risque de chauffage s'ajoutent 
les difficultés de l'extinction: accès du foyer rendu très lent 

t C'est la passivité. à laquelle le marquis de Montcalm faisait allusion quand 
il écrivait en 1759: .. Il y a eu deux maisons incendiées à Montréal et toujours aussi 
peu de précautions et aussi peu d'ordre". 

2 La responsabilité locative est reconnue dans la province de Québec, en parti
culier. L'article 1629 du Code civil prévoit même la présomption de faute, que le 
locataire doit écarter s'il ne veut pas être tenu responsable du sinistre. Elle n'est 
appliquée qu'en de rares occasions, quand la preuve de la négligence est évidente 
et quand le recouvrement est à peu près certain. A cause de cela. la responsabilité 
locative n'a pas la force de conviction qu'on pourrait lui donner. 

3 Déjà, au XVIIe siècle, Pierre Boucher écrivait au sujet des saisons : "Puisque 
je suis tombé sur l'hiver. je dirai un petit mot en passant des saisons: on n'en compte 
proprement que deux, car nous passons d'un grand froid à un grand chaud et d'un 
grand chaud à un grand froid". Ibid, p. 17. 
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par l'état des routes, l'eau transformée en glace lorsqu'elle 
atteint r objectif, etc .... 

La lutte contre l'incendie est techniquement bien orga
nisée cependant, dans les villes; l'approvisionnement d'eau est 
généralement bon, le matériel cl' extinction est excellent et les 
corps de pompiers sont efficaces. 

Fait à signaler si, depuis 1957, il y a eu des hausses de 
tarif, le taux moyen n'a cessé de diminuer. Ainsi, pour les 179
polices d'un an, il était de $6.20 par $1.000. en 1957 et de 
$4.50 en 1963. L'explication, c'est, je pense, que la qualité 
moyenne de la construction s'améliore sensiblement d'année 
en année. Dans les villes, en dehors des maisons d'habitation, 
on construit de plus en plus en béton et, dans les immeubles 
existants, on installe des extincteurs automatiques qui ont pour 
effet d'entraîner des diminutions de tarif très importantes, 
allant des deux-tiers à soixante-quinze ou quatre-vingts pour 
cent. Il reste deux éléments bien aléatoires toutefois: l'usage 
de plus en plus répandu des produits plastiques, qui présentent 
un danger non encore bien étudié et le risque de la clima
tisation dans les immeubles les plus récents. A cause d'un 
isolement incomplet ou de coupe-feu insuffisants ou inexis-
tants, le moindre feu peut être entraîné un peu partout dans 
l'immeuble, même si on a arrêté le fonctionnement des appa-
reils de climatisation. 

-

Que dire de l'assurance automobile et de sa technique ? 
Le Canada ne présente rien de particulier à ce sujet; les 
résultats restent très aléatoires. Comme ailleurs, les tribunaux, 
les fabricants, les garagistes, l'imprudence des conducteurs et 
l'inconséquence des services officiels contribuent à rendre 
l'assurance de plus en plus difficilement contrôlable. Grâce 
à la Canadian Underwriters' Association, le Canada dispose, 
cependant, d'une abondance de renseignements statistiques 
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qui permettra peut-être un jour de mieux situer et de mieux 
circonscrire le risque,1 lorsqu'on se sera décidé à l'étudier 
davantage et à empêcher que les raisons commerciales ne dé
truisent les projections et les raisonnements les plus solides 
des actuaires, appuyés sur la logique des faits. Peut-être, 
ainsi, se rapprochera-t-on également d'une prime mesurant le 
risque à l'avance z et ne tenant pas compte uniquement d'un 
passé depuis longtemps dépassé. 

Au point de vue de l'assurance automobile, le Canada, 
comme les Etats-Unis, présente une situation particulière qu'il 
me paraît intéressant de résumer ici. Au premier examen, 
l'assurance n'est pas obligatoire au Canada.3 Elle le devient. 
cependant, dans chaque cas individuel, soit à la suite d'une 
violation grave d'un règlement de circulation 4, soit si l'auto
mobiliste est dans l'impossibilité d'indemniser celui à qui il a 
causé un dommage corporel ou matériel. Ce n'est pas l'as
surance obligatoire, encore une fois, mais c'est une garantie 
que l'on doit avoir si l'on a commis certaines infractions. 
On peut d'ailleurs la remplacer, si on le désire, soit par un 
dépôt en espèces ou en titres constitué auprès de l' Êtat, soit 
par un cautionnement délivré par un assureur. Mais pensera
t-on l'assurance obligatoire ne serait-elle pas une solution 
plus simple, plus efficace ? La seule difficulté, c'est qu'au 
Canada l'imposition de l'assurance obligatoire serait du res
sort provincial. Pour que le régime fonctionne efficacement, 
il faudrait que toutes les provinces l'acceptent ou qu'on ait 
un contrôle à chaque route entre les provinces et les états 
voisins. Et même si le régime existait, il ne serait probable-

1 On lira avec intérêt à cc sujet les intéressants articles de monsieur Claude 
Bébéar, parus dans la Revue "Assurances" en janvier et avril. 1965. 

2 Voir à ce sujet l'article de monsieur Pierre Delaportc paru dans la Revue 
"Assurances" d'octobre 1964. 

3 On connait le régime en Amérique sous le nom de "Financial Responsability 
Laws". 

4 Dépassement dans une montée ou dans une courbe, conduite en état d'ivresse, 
vitesse excessive, etc. 
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ment pas plus efficace que dans l'Etat de New-York, où il a 
fallu le compléter par un fonds de garantie 1 pour les non
assurés, tout comme dans les autres états ou dans les pro
vinces où l'assurance obligatoire n'existe pas. Dans la pro
vince de Québec, ce fonds est administré pour le compte des 
assureurs qui en paient les frais. A toutes fins pratiques, avec 
cette double modalité, on est parvenu au Canada: 

a) à obtenir à l'avance qu'un très fort pourcentage d'au- 181
tomobilistes soient assurés, sans faire intervenir la
coercition autrement que pour faire face à certains
cas particuliers;

b) à laisser l'individu libre de se constituer son propre
assureur s'il en a les moyens;

c) à indemniser ceux à qui un dommage a été causé par
un tiers inconnu ou qui n'a pas les moyens de rem
bourser les frais.

Restait le cas des mauvais risques que l'on se renvoyait 
d'un courtier à l'autre ou d'un assureur à l'autre. On a créé 
pour les accueillir un organisme spécial appelé "Plan des 
Risques Assignés", auquel adhèrent tous les assureurs. A 
chacun est attribué d'office durant l'année, suivant une mé
thode dont le chiffre d 'a Haires total est l'élément principal, 
un certain nombre de risques que l'assureur ne peut refuser 
sans une bonne raison. Le tarif varie d'un risque à l'autre; 
selon le cas, il est théoriquement de zéro à 100 pour cent de 
plus que la normale.2 

1 Appelé dans Québec "Fonds d'indemnisation des victimes d"accidents d'auto
mobile". 

2 Un des problèmes les plus difficiles à résoudre pour le "Plan"', c"est l"afflux des 
risques, non seulement mauvais, mais surtout normaux que les assureurs ne veulent 
pas accepter et qui lui reviennent. Il y a ainsi un encombrement qui n'a pas été 
prévu et qui bouleverse complètement le fonctionnement de l'organisme. Pour obvier 
à ce problème, les assureurs songent à une "Bourse" d"assurances qui se chargerait 
de répartir, entre chaque assureur adhérent, des risques qui, sans être mauvais, sont 
craints par leur nature même. 
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Faut-il dire que tout cela est parfait? Je ne le pense 
pas, mais dans l'ensemble le régime donne assez bien le 
résultat auquel ont tendu ceux qui l'ont imaginé. Ainsi, le 
pourcentage des non-assurés diminue d'année en année; les 
victimes d'accidents sont indemnisées dans le plus grand 
nombre des cas et, enfin, celui qui a un permis de conducteur 
peut avoir de l'assurance, à moins qu'il ne soit un risque 
vraiment inassurable. Dans ce cas, on ne doit plus lui per-

182 mettre de conduire.1 

Nous voici à la dernière tendance du marché des assu
rances que je voudrais signaler ici. Elle a trait à la situation 
particulière des sociétés canadiennes dont j'ai dit un mot pré
cédemment. Si, en assurance sur la vie, celles-ci détiennent 
quelque 70 pour cent des affaires, dans l'assurance de choses 
et de responsabilité, les sociétés purement canadiennes n'ont 
guère que 23.8 pour cent des primes.� Je ne pense pas que, 
dans aucun pays ayant un développement économique com
parable à celui du Canada, il y ait une situation aussi défavo
rable aux sociétés nationales. Si l'on ajoute les sociétés cana
diennes appartenant à des capitaux étrangers, on arrive bien 
à un pourcentage de 40.9; mais on ne peut nous blâmer de 
raisonner à un point de vue strictement canadien. 

Historiquement, cette situation s'explique par le fait que 
les sociétés étrangères se sont installées au Canada à un 

1 Il y a de ce côté un très gros effort à faire par les gouvernements provinciaux, 
s'ils veulent vraiment faire réfléchir les automobilistes et les convaincre qu'ils seront 
sans pitié. Renouveler quatorze fois le permis de conduire d'un automobiliste, con
damné un nombre de fois correspondant pour ivresse au volant. cela indique soit une 
mansuétude qui frise la faiblesse, soit un intolérable esprit de favoritisme politique. 

2 La statistique officielle établit la distinction entre trois types de sociétés cana
diennes. Voici les chiffres que donne à ce sujet le rapport du surintendant des 
assurances pour 1963 ( p. XI) : 

Compagnies canadiennes appartenant: 
I. à des capitaux indigènes
2. à des capitaux britanniques 
3. à des capitaux provenant d'autres sources 

Primes nettes 
( réassurance réduite} 

o/o des primes 

23.8 

9.8 

7.3 

'I0.9 



ES 

arfait ? Je ne le pense 
e donne assez bien le 
'ont imaginé. Ainsi, le 
: d · année en année; les 
!S dans le plus grand 
1n permis de conducteur 
qu'il ne soit un risque 
m ne doit plus lui per-

ce du marché des assu
me a trait à la situation 
:lent j'ai dit un mot pré
vie, celles-ci détiennent 
.is l'assurance de choses 
ment canadiennes n'ont 
•
2 Je ne pense pas que, 
?ment économique corn
� situation aussi défavo
ajoute les sociétés cana
:trangers, on arrive bien 
r1e peut nous blâmer de 
nt canadien. 

· explique par le fait que
,illées au Canada à un

ar les gouvernements provinciaux, 
tes et les convaincre qu'ils seront 
conduire d'un automobiliste, con
e au volant, cela Indique soit une 
le esprit de favoritisme politique. 
:ntre trois types de sociétés cana-

le rapport du surintendant des 

Primes nettes 
( réassurance réduite) 

% des primes 

23.8 

9.8 
7.3 

40.9 

ASSURANCES 

moment où les besoins de garantie étaient grands en homme 
et en argent. Elle est due aussi, je pense, à une disposition de 
la loi permettant à une société autre que vie de se porter 
acquéreur d'une autre société semblable. Je songe également, 
en guise d'explication, à des raisons techniques comme les 
barèmes de tarification qui, au XIXe siècle, n'avaient pas la 
simplicité et l'efficacité même relative des tables de mortalité 
utilisées en assurance sur la vie, ainsi qu'au coût extrêmement 
élevé des réserves pendant la période de croissance. Quelles 183

que soient les causes, l'état de chose existe. Or, il est certain 
qu'il est difficile pour une société canadienne de faire face à 
l'extrême instabilité de la situation actuelle, avec des ressour-
ces sinon insuffisantes, du moins infiniment moins grandes 
que celles des entreprises européennes ou américaines. Celles-
ci résistent facilement à des résultats techniques défavorables, 
grâce au rendement et à l'importance de leurs réserves et de 
leurs placements. Les mauvais résultats techniques de 1957

et de I 963, aussi bien aux Etats-Unis qu'au Canada, par 
exemple, n'ont pas eu pour la plupart des grandes sociétés 
américaines des résultats graves. Celles-ci, en effet, ont pu 
compenser amplement par le rendement de leur portefeuille-
titres. Pour elles, une perte technique non excessive et non 
soutenue ne se traduit pas généralement par une diminution 
de leurs réserves libres, mais simplement par une réduction 
du bénéfice. 1 Pour les sociétés canadiennes les moins fortes, 
la situation est plus sérieuse. Dans la plupart des cas, on ne 
leur a pas demandé au début les ressources nécessaires. Et 
depuis, sauf exception, elles n'ont pas eu le temps de se cons-

1 C'est le cas, par exemple, de la Home of New York. qui, en 1957, malgré une 
perte technique de $15 millions, fait un bénéfice de $2,843.000. C'est également le c.:is 
de la Travelers qui, en 1964, fait un bénéfice net de $9,867.000 malgré une perte 
technique de $19 mllllons. Enfin, c'est le cas de certains groupes anglais très puissants. 
Ainsi, la Commercial Union en 1963 a un déficit technique de près de $22 millions 
pour l'ensemble de ses affaires; mais elle a aussi un revenu de placements de $28 
millions. En 1964, le premier chiffre est tombé à $9 millions et le second a atteint 
$29 millions. Encore une fois, c'est par le jeu des postes techniques et financiers 
qu'on parvient à neutraliser l'effet d'opérations extrêmement variables - quels que 
soient le pays, le climat ou les gens. 
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195➔ 
1955 
1956 1957 
1958 
1959 1960 1961 1962 196

3 

13énéfic c  ou perte (montant) 
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25,000.000 
10,000,000 -29,000.000 -69.000.000
- 1,000.000
19,000,000 
36.000.00

0 '10,000.00
0 7,000.000 

- 59.000.000 

% des primes acquises 
5. 0 
1.

9 - 5.3 
-11.3 -0.1

2.6 1 .7 5.0 
0.8 - 6.8 

Comme on peut le constater, les résulta ts on t ét
é e xtrémemcn t instables e t très coûteux en 1956, 

195 7 et 196
3. (p, XXXVI - Rappo rt du Surintendant de s Assurances. 1963

) 
:? Ainsi .  en janvier 1964 .  dans la province de Québec. i

l y a eu une hausse 
génér ale de que lque 17 ½ pourccnt. qui a ét é su iv i e en janvier 1965 d'une nouvelle 
hausse 

en moyenn e de 15 po urcent. Celle-ci a éga lemen t ét é complétée en juillet 1965 
par u n e au gmentatio n d'environ 10 pourcent pour les risque s de "collision", de feu et 
de vol. 
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sociétés canadiennes ont demandé aussi qu'on leur permette 
de ne pas payer d'impôt dans le cas des bénéfices qui sont 
gardés dans l'entreprise, la taxe ne devant s'appliquer qu'à 
ceux qui sont versés au compte des actionnaires. Ainsi, leurs 
réserves libres pourraient augmenter rapidement avec l'amé
lioration des résultats, puisque le taux de l'impôt sur le revenu 
est de 52 pourcent au-delà de $35,000. Le précédent existant 
en assurance-vie, il est possible qu'on l'étende à l'assurance 
autre que vie avant longtemps. 185 

En terminant, je veux vous parler de deux derniers 
aspects particuliers de l'assurance au Canada. D'abord, le 
contrôle administratif et financier extrêmement serré que 
l'État exerce sur les sociétés d'assurance; puis les initiatives 
nouvelles des gouvernements et leur portée dans le domaine 
qui nous intéresse. 

Dans tous les pays, l'État intervient parce qu'il ne peut 
rester indifférent devant ces masses de capitaux qui se cons
tituent avec les économies de la population. Il ne peut s'en 
désintéresser, car ces sommes énormes ne peuvent pas servir 
les intérêts de ceux qui les administrent. Elles doivent être 
utilisées à l'avantage des assurés, dans l'intérêt même du 
commerce. Elle doivent aussi être immédiatement réalisables 
et on ne peut les exposer aux aléas du métier et du marché. 

L'intervention de l'État va d'un extrême à l'autre selon 
qu'il s'agit d'Europe et d'Amérique. Autant en Angleterre, 
la surveillance est embryonnaire, autant au Canada elle est 
élaborée, sans être tracassière. Au Canada, le contrôle officiel 
remonte à 1868 1 et à 1875, en particulier. Dès l'année qui a 

l Auparavant. des lois relatives aux assurances avaient été votées. Ainsi en
1835, la loi autorisant l'existence des sociétés mutuelles dans le Bas-Canada et, en 
1860, la loi ayant trait aux affaires des sociétés d'assurance contre le feu, "non 
Incorporées dans les limites de la province du Canada"; enfin. en 1865. on vota la 
loi créant le Code civil dans la province de Québec. Traité d'Assurance contre 
!'Incendie au Canada, p. 52. 
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suivi la constitution du pays en confédération, une loi fut 
passée pour déterminer les conditions auxquelles les sociétés 
étrangères traiteraient au pays. En 1875, le parlement a pré
cisé les fonctions du surintendant des assurances qui, par le 
truchement de l'anglais, emprunte son titre aux grands com
mis du XVIIe siècle. Fouquet n'a-t-il pas été Intendant des 
Finances de Louis XIV et, plus tard, Colbert, qui lui a 
succédé après la visite du Roi-Soleil à Vaux-le-Vicomte, 

186 n'était-il pas "Sur-intendant" des bâtiments de Sa Majesté. 
Qu'on l'appelle surintendant comme au Canada, commissaire 
comme aux États-Unis ou directeur comme en France ou en 
Suisse, sa fonction est précise. C'est à lui qu · il appartient 
d'exiger des sociétés les ressources nécessaires, un emploi des 
fonds conforme à la loi, des statistiques permettant de pré
senter au gouvernement et au public la situation des entre
prises. C'est lui également qui doit forcer celles-ci à avoir 
les ressources correspondant à leurs engagements et à cons
tituer les réserves nécessaires. Pour cela, le surintendant 
s'entoure de tous les spécialistes nécessaires. 

Je ne veux pas entrer ici dans le détail des dispositions 
prises par les services officiels. Je voudrais simplement vous 
parler de certaines dispositions de notre Constitution, qui 
rendraient la situation du surintendant fédéral assez précaire 
si le Canada n'était un pays britannique d'esprit, où le pré
cédent joue un très grand rôle. La Constitution de 1867 n'a 
pas indiqué quelle était l'autorité suprême en matière d'assu
rances. Lors des discussions préliminaires qui ont eu lieu 
à Québec en 1864, on a suggéré que les assurances relèvent 
du futur gouvernement fédéral. avec les Indiens et les bateaux 
faisant la navette entre le Canada et les États-Unis. 1 Le 

l Fait assez curieux, celui qui a présenté le projet de résolution à Québec est 
celui-là même qui, devenu premier ministre de l'Ontario, devait, par la suite, engager 
la bataille contre le gouvernement fédéral pour faire reconnaitre les droits des 
provinces en matière d'assurance. 
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texte de la résolution a bien conservé les Indiens et les bateaux 
transbordeurs, mais il a laissé tomber les assurances pour 
une raison que l'on ignore. Peut-être, parce qu'en 1864 
celles-ci avaient une importance secondaire. Depuis 1879 --
date où la province d'Ontario a, elle-même, créé un service 
des assurances --- la bataille est engagée entre les provinces 
et le gouvernement central. Elle s'est déroulée pacifiquement 
devant les tribunaux: au Conseil privé d'Angleterre tant que 
les appels au comité judiciaire ont été reconnus, ou à la Cour 187 

Suprême du Canada. Le conflit n'ayant porté souvent que 
sur certains points particuliers, il est encore difficile de dé
terminer qui est l'autorité suprême en matière d'assurance 
au Canada. Chose assez curieuse, cependant, jusqu'ici les 
provinces ont gagné leur point chaque fois qu'une cause a 
été portée en appel. Après chaque arrêt qui lui était con-
traire, le gouvernement fédéral a modifié la loi. La dernière 
correction date de 1932, moment où le parlement a supprimé 
toute allusion aux contrats et à ce qui relève des droits civils 
reconnus aux provinces par la Constitution. A toutes fins 
pratiques, on se trouve devant un contrôle fédéral que les 
tribunaux ont débouté chaque fois qu'on leur a soumis un 
point de droit particulier, mais qui reste l'autorité acceptée 
par presque tous les assureurs. On est ainsi devant un service 
officiel. muni par la loi de pouvoirs très vastes; mais dont 
l'autorité, encore une fois, a été mise en doute sur des points 
particuliers, chaque fois qu'on s'est adressé aux tribunaux de 
la plus haute instance. Malgré cela, les interventions fédé-
rales sont acceptées parce qu'elles sont généralement dictées 
par le souci de l'intérêt commun et parce que les décisions 
sont prises par des gens d'une haute qualité morale. 

Si l'on ajoute à cela que les sociétés intéressées préfèrent 
traiter avec un service central plutôt qu'avec dix contrôles 
provinciaux, on explique une situation assez paradoxale. Elle 
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s'accepte facilement dans un pays britannique, où souvent la 
pratique déborde les lois et où les gens s'accommodent d'une 
situation de fait pourvu qu'elle donne des résultats pra
tiques. Si vous me permettez cette conclusion pragmatique: 
le régime est théoriquement critiquable, mais il fonctionne 
puisque 95 pour cent des affaires sur la vie et 90 pour cent 
des assurances de choses et de responsabilité relèvent du 
contrôle fédéral. 

Actuellement, d'un commun accord, les pouvoirs sont 
répartis ainsi entre les provinces et le gouvernement central: 
aux premières reviennent le contrôle des sociétés à permis 
provinciaux et, dans l'ensemble, la surveillance des contrats 
d'assurance, de la tarification, des intermédiaires et des 
experts. De son côté, le gouvernement central exerce un 
contrôle très serré sur l'administration, les réserves, les place
ments, les ressources financières des entreprises inscrites à 
ses registres, c'est-à-dire le plus grand nombre. On se trouve 
donc devant deux autorités différentes: l'une provinciale, qui 
régit certains domaines et un certain groupe d'assureurs, 
l'autre fédérale - autorité suprême en matière administra
tive et qui contrôle la presque totalité des entreprises. Dans 
un effort de collaboration, les surintendants provinciaux ont 
fondé une association 1. où ils discutent leurs problèmes 
chaque année, en cherchant à s'entendre pour uniformiser les 
textes et la manière de procéder dans les bornes des fron
tières provinciales et des pouvoirs qui leur sont accordés par 
la Constitution. 

Tout cela pourrait être un peu chaotique, si certains 
domaines particuliers n'avaient été reconnus à chacun d'un 
commun accord comme je l'ai dit précédemment et si les 
assureurs ne se prêtaient d'eux-mêmes assez bien au modus 

1 Association of Supcrintcndents of Insurance of the Provinces of Canada. 
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vivendi, avec cette facilité d'adaptation que montrent les 
Anglo-saxons devant une situation de fait. 

Les positions changeront-elles quand le moment viendra 
de discuter ou de repenser la Constitution? Il est possible 
qu'on adopte alors l'idée d'une commission dont feraient 
partie les dix provinces et le surintendant fédéral. Je pense 
qu'avec une répartition équitable des tâches et des taxes, une 
commission comme celle-là serait réalisable. Elle apporterait 189
une solution plus logique au problème du contrôle dans un 
pays où l'on ne peut indéfiniment se contenter de l'impréci-
sion actuelle. La situation politique est très différente de ce 
qu'elle était il y a un siècle quand la Constitution du Canada 
a été établie par le parlement anglais. A ce moment-là, le 
gouvernement central était l'autorité suprême acceptée par 
tous. Ses pouvoirs étaient tels, qu'on lui reconnaissait même 
le droit de désavouer toute loi provinciale qu'il jugeait inac
ceptable.1 

Les temps ont changé. On se trouve maintenant devant 
un état d'esprit bien différent. Les provinces veulent être 
reconnues comme des associées jouissant de privilèges absolus 
dans leurs domaines propres et ayant droit à des ressources 
financières suffisantes pour les exercer. Ce ne sont plus des 
éléments passifs, prêts à tout accepter. Ne parle-t-on pas 
d'indépendance possible aux deux extrémités du pays, dans 
deux provinces aussi éloignées dans l'espace que dans l'esprit: 
à l'ouest, la Colombie Britannique, où subsistent les influences 
anglaises les plus victoriennes en face d'une forte tendance 
socialisante et à l'est, Québec restée très française, malgré 
la masse anglo-saxonne qui, depuis des siècles, tente de 
l'écraser. Les deux mouvements ont une importance bien 

1 Et comme le mentionne M. Jean-Charles Bonenfant, dans son article intitulé 
.. L.esprit de 1867", ce n'était pas qu'un pouvoir théorique puisque de 1867 à 1937, ··u fut 
exercé soixante-cinq fois" - Revue d'histoire de J"Amérique française. P. 29. Vol. 
XVII, no 1. 
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relative: l'un semble être plus un coup de tête, un geste de 
dépit devant les résistances du gouvernement central; l'autre 
est plus en profondeur puisqu'il vient de la jeune génération, 
en réaction contre le milieu anglophone trop puissant, la 
génération froncophone qui l'a précédée et le clergé, à qui 
elle reproche leur inaction, leur passivité et leur incompréhen
sion de l'essence même du problème. Mais, même si on 
accorde à ce double mouvement son importance réelle, il faut 

190 retenir la réaction des provinces contre le gouvernement cen
tral et ses empiètements. D'ici quelques années, on assistera 
vraisemblablement à une décentralisation des pouvoirs dans 
certains domaines, au profit des provinces. Un des exemples 
les plus caractéristiques de cette réaction est l'entente que la 
province de Québec vient de conclure directement avec un 
gouvernement étranger dans la sphère de l'instruction qui 
lui est propre. Un autre met en cause les richesses naturelles 
qui sont du ressort provincial. A nouveau, la province de 
Québec prend l'attitude que le gouvernement fédéral n'a 
aucun droit dans ce domaine, même si un traité international 
accorde la propriété du sous-sol marin au pays adjacent. Il 
serait inconcevable, a déclaré le premier ministre de Québec, 
que les prérogatives provinciales reconnues par la Constitution 
puissent être abolies par des traités internationaux. Il y a là 
un double exemple non pas d'un esprit séparatiste, mais d'une 
stricte application de la Constitution fédéraliste canadienne. 
Par ailleurs, ces deux attitudes ne correspondent-elles pas à 
la notion d'un état dans l'Etat qu'à plusieurs reprises le pre
mier ministre de Québec a fait valoir publiquement? Ne 
parle-t-il pas couramment de l'État du Québec; ce qui est 
incontestablement l'indice cl' un esprit nouveau ? 

Voici un dernier exemple de l'esprit différent qui règne 
dans la province de Québec. Je tiens à le signaler ici, parce 
qu'il touche indirectement à l'assurance. Comme il a trait aux 
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rentes viagères, il se rattache à notre sujet. Pendant long
temps, le gouvernement fédéral a offert aux contribuables 
canadiens des rentes viagères extrêmement avantageuses. 
Elles ont commencé à se répandre dans le public lorsqu'elles 
ont cessé de l'être. Là comme ailleurs, l'Etat peu pressé ne 
s'était guère occupé d'en organiser la vente. 

Sous la poussée des circonstances, des partis politiques et 
des syndicats, le gouvernement fédéral décida un jour d'ajou
ter aux assurances sociales une caisse de retraite obligatoire, 
dont les rentes seraient transportables et contributives. Mais, 
tentée par les sommes considérables en jeu, la province de 
Québec décida - ce qui était un droit reconnu par la Consti
tution - d'organiser sa propre caisse. C'est ainsi qu'après 
une période de transition de dix ans, la Province versera à 
chaque contribuable âgé de 65 ans une rente viagère indexée 
d'au plus $1,200, et divers autres avantages sociaux.1 De son 
côté, le gouvernement central fait passer sa propre loi pour 
les provinces qui désireraient l' utiliser.2 Ces lois ont ceci de 
particulier qu'elles ne font pas disparaître les fonds de retraite 
existants et que les sociétés privées pourront travailler au
dessus du minimum prévu; ce qui évite la nationalisation à 
laquelle la majorité de la population a été opposée jusqu'ici. 

Les fonds de la Régie des rentes atteindront plus de 
quatre milliards de dollars d'ici vingt ans dans la seule pro
vince de Québec. Le gouvernement a voulu les mettre à l'abri 
des jeux ordinaires de la politique. Aussi a-t-il créé à côté 

1 Rentes d'invalidité, de veuf invalide ou de veuve, d'enfant ou d'orphelin; 
prestation de décès. Loi relative au régime de rente du Québec (Juin 1965). 

2 Au début, les deux gouvernements ont opposé des conceptions bien différentes 
pour régler le problème des rentes viagères. Favorable à la théorie du "pay as you 
go", le gouvernement fédéral voulait n'envisager la question que sous l'angle immédiat, 
tandis que la province de Québec s'orientait vers une solution actuarielle à long 
terme. A nouveau, on pouvait constater combien les milieux et les esprits étaient 
divisés. Sous la poussée de l'opinion, le gouvernement central se rallia à la thèse du 
Québec. C'est un autre exemple de l'influence nouvelle exercée par des gouverne
ments qui, autrefois, n'avaient pas toujours les techniciens nécessaires pour faire 
valoir leur point de vue. 

191 
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de la Régie des rentes, un organisme appelé Caisse de dépôt 
et de placement, où se retrouve l'influence du puissant orga
nisme que monsieur François Bloch-Lainé dirige en France 
avec une très grande compétence. 

L'intérêt de la mesure est double. Elle fournira d·abord 
un vaste marché pour les obligations des gouvernements mu
nicipaux et provincial. Puis, jusqu'à concurrence de 30 pour
cent de son actif total, la Caisse pourra acheter des actions 
de sociétés privées, avec quelques restrictions comme, par 
exemple, de ne pas dépasser 30 pourcent des actions ordi
naires d'une même entreprise.1 Tout cela donnera l'occasion 
à l'Etat de jouer un rôle d'associé dans certaines grandes 
entreprises sans aller, encore une fois, jusqu'à la nationalisation 
et d'obtenir pour l'élément francophone non pas un traitement 
de faveur - ce qui est dangereux à long terme - mais que 
les portes ne lui soient pas fermées. Avec l'orientation des 
esprits dans la jeune génération, avec la préparation qu'elle 
a reçue, avec la transformation d'une économie rurale en une 
société urbaine principalement, je crois qu'on pourra faire 
beaucoup pour supprimer certaines des difficultés actuelles. 
Pour que les liens entre les principaux éléments de la popula
tion ne se brisent pas à la première crise politique ou écono
mique grave, il faudra être prêt à aller assez loin dans la 
voie de l'évolution politique et sociale. Si elle est bien dirigée, 
avec les sommes dont elle disposera et avec l'usage qu'elle 
en fera, la Caisse pourra rendre de précieux services dans 
cette collaboration entre les éléments les plus importants de 
la population. Je sais qu'on ne bouscule pas les entreprises 
sans danger, mais peut-être pourra-t-on convaincre leurs diri
geants d'ouvrir les portes aux éléments francophones inté
ressants. On pourra sûrement contribuer à les maintenir 
ouvertes quand un groupe cohérent détiendra une tranche 

1 Loi relative à la Caisse de dépôt et de placement du Québec. Juin 1965. 
Art. 29. 
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importante du capital de certaines grandes entreprises. C'est 
une des considérations, qui permettent à ceux qui vivent dans 
le milieu d'admettre cette initiative nouvelle de l'Etat. 

Avant de terminer, je voudrais vous apporter ici une 
dernière remarque au sujet du contrôle officiel et de la ré
assurance. Quand on se demande comment un marché local 
a pu se créer au Canada pour cette branche aussi importante 
de l'assurance, on constate que si la création d'un marché 

193 
répondait à un besoin réel devant une expansion rapide du 
nombre des réassureurs et de leurs affaires, l'influence du 
contrôle officiel a été dominante indirectement. Par ses exi
gences, tout à fait justifiables d'ailleurs, ce dernier a incité 
les assureurs étrangers soit à demander l'agrément fédéral 
ou provincial, soit à constituer des sociétés canadiennes. Sans 
cela, en effet, tout assureur qui cédait des affaires à un ré
assureur non agréé devait avoir en dépôt un montant équiva-
lent aux primes non acquises avant déduction de la commis-
sion de réassurance et à la totalité des sinistres en suspens, 
toute insuffisance devant être comblée par la cédante elle-
même avec ses réserves libres. A cause de cela, il était 
devenu un peu difficile pour un réassureur de faire des affaires 
sans être agréé, car, à moins de raisons particulières, une 
cédante préférait céder ses excédents à des réassureurs agréés. 
Ainsi, par les règles qu'il a posées, le contrôle de l'Etat a 
convaincu un bon nombre de sociétés étrangères qui s'inté
ressaient au marché canadien, à demander l'agrément. Cela 
facilitait leurs relations avec les cédantes tout en leur per
mettant de tirer le rendement maximum des sommes placées 
au Canada. 

Si l'on ajoute que le contrôle exige des renseignements 
très détaillés sur les opérations des compagnies d'assurance 
par province et par classe d'affaires, on comprend que, pour 
des raisons administratives, un grand nombre d'assureurs 
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préfèrent d'instinct traiter avec le plus petit nombre de réas
sureurs possible. C'est une des raisons particulières pour 
laquelle la réciprocité est à peu près inexistante au Canada. 
Ainsi, le contrôle de l'Etat a exercé involontairement, mais 
efficacement, une influence sur les cessions de réassurance: 
à quelques exceptions près, les cédantes ne se rendant pas 
bien compte combien peuvent être avantageuses à long terme, 
l'ouverture de marchés plus étendus et la pratique du frac
tionnement des placements si répandue en Europe occidentale. 

La réassurance a suivi la fortune des cédantes et la mar
che croissante des indemnités. Elle bénéficiera sans doute 
prochainement des hausses de tarif, qui ont été acceptées 
dans les diverses provinces depuis deux ans et dont j'ai 
parlé précédemment. Ce qui permet de penser que le moment 
serait propice pour les sociétés européennes de réassurance 
de s'intéresser au marché canadien. A mon avis, il y règne 
actuellement une situation beaucoup plus saine qu'elle ne l'a 
été, dans l'ensemble, depuis plusieurs années. 

Messieurs, je crains que ces considérations ne nous aient 
amenés un peu en dehors du sujet que j'ai choisi à la demande 
de Monsieur le président Roux. Je ne crois pas devoir m'en 
excuser, cependant, si cela m'a permis de vous indiquer les 
problèmes qui se posent dans un pays complexe, même s'il 
n'a pas l'âge respectable des vôtres: problèmes de technique, 
problèmes de concurrence, mais aussi problèmes où les jeux 
de la politique tiennent un rôle très important. Si on ne les 
connaît pas, il est impossible de comprendre ce qui se passe 
derrière une façade assez brillante, mais qui laisse deviner 
difficilement ce qu'elle cache. C'est par ces mots que je veux 
terminer cette longue glose. Peut-être vous aura-t-elle permis 
d'apercevoir quelques-uns des problèmes de notre métier et 
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de mon pays, ainsi que les solutions qu'on cherche à leur 
donner individuellement et collectivement dans un milieu où 
tout n'est pas si simple parce qu'à côté de la technique, il y 
a les rapports humains infiniment plus difficiles à résoudre. 
J'espère vous les avoir présentés même en raccourci d'une 
manière qui vous aura intéressés. 

Rapport statistique du surintendant des assurances de la 
province de Québec: Affaires de 1964. Québec. 195 

Nous signalons ici avec plaisir la parution récente du rapport 
statistique du surintendant de la Province de Québec, présenté dans 
une toilette nouvelle qui lui donne un aspect agréable. Il est moins 
élaboré que le document fédéral, mais il contient les éléments néces-
saires au sujet de l'exercice 1964 avec ses bons et ses médiocres résultats 
dans la province: un rapport de 53.40 pour l'assurance-incendie, ce 
qui n'est pas mauvais - au contraire - contre 64.71 l'année précé-
dente; et 69.83 contre 76.13 pour l'assurance-automobile; ce qui est 
d'autant plus défavorable que le revenu-primes de l'assurance-auto-
mobile dans la province est maintenant le double de celui de l'assurance
incendie. L'exercice 1965 sera, sans aucun doute, bien meilleur avec 
des frais d'acquisition réduits. une fréquence de sinistres-autos un peu 
moindre et des tarifs accrus. Les résultats de l'assurance-chaudières 
laissent rêveurs. Ils se sont maintenus à 14.78 pour cent contre 14.58 
en 1963. S'ils sont aussi bons, c'est que, dans ce domaine, les assureurs 
se livrent à des travaux d'inspection et de vérification réguliers, élaborés 
et coûteux, que permettent la nature et la fixité du matériel. Si elle 
n'était pas aussi suivie, cette assurance pourrait donner lieu à des 
sinistres très graves. Les inspecteurs, qui surveillent le matériel de très 
près, indiquent bien la valeur de la prévention des sinistres: cet adjuvant 
nécessaire de toute assurance bien faite et profitable. 

Peut-on exprimer un vœu ? Dès que la réorganisation de son 
service le permettra, nous souhaiterions que le surintendant des assu
rances accompagne son rapport statistique d'une étude sur les résultats 
de l'année, les problèmes du commerce, les tendances de la jurispru
dence, la nouvelle législation et les événements principaux de l'exercice. 
Ainsi, son rapport serait un document encore plus intéressant sur les 
assurances, qu'il contrôle avec une fermeté et un désir de bonne admi
nistration tout à fait remarquables. J. H. 
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en marge de 

Caisse de dépôt et 

placement du Québec 

Quelques remarques 

Charte de la 

par 

C. D. BROUILLARD

la 

Le projet de la Charte de la Caisse de dépôt et place# 
ment du Québec ( Bill 51 ) , laquelle Caisse a pour but de 
recevoir les dépôts prévus par la Loi, en premier lieu les 
sommes reçues par la Régie des rentes, a suscité peu de 
commentaires. 

En recevant de tels dépôts, la Caisse devra, bien 
entendu, les placer d'une manière appropriée pour qu'ils 
rapportent un rendement raisonnable, tout en sauvegardant 
la sécurité du capital. 

La charte en question contient une liste des placements 
autorisés, tout en prévoyant ( à l'article 31 ) que la Caisse 
peut faire d'autres placements ou prêts non autorisés nom# 
mément par la Charte, avec quelques limitations cependant, 
entre autres quant au montant total pouvant être investi de 
cette façon, à savoir ce montant ne doit pas dépasser 7% 
de l'actif total de la Caisse. 

Parmi les placements régulièrement autorisés se trou# 
vent, entre autres, les actions privilégiées et ordinaires des 
compagnies établies depuis plusieurs années, car la loi stipule 
que l'acquisition de telles actions est subordonnée à la con# 
dition que la compagnie qui les a émises ait, pendant une 
période de cinq années précédentes, versé sur ses actions un 
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dividende dont le taux ne doit pas être au-dessous de la 
norme prévue par la loi ( 4 % de la valeur comptable de telles 
actions). 

Les dispositions concernant les dividendes sur les actions 
durant une période de 5 ans précédant leur achat par la 
Caisse empêchent, bien entendu, la participation à la pro
priété de nouvelles entreprises, si ce n'est en vertu de l'article 
31 mentionné plus haut. Mais, même pour les placements 
de cette catégorie ( "non autorisés autrement"), la loi im
pose certaines limites, à savoir que la Caisse ne peut détenir 
plus de 30% des actions ordinaires d'une même compagnie 
et elle ne peut acquérir des titres qui portent son investisse
ment total en actions et en titres de créances em1s par une 
compagnie à plus qu'un certain pourcentage de son actif. 
lequel pourcentage diminue avec le temps, vu qu'on prévoit 
un accroissement substantiel de l'actif de la Caisse avec le 
temps. 

La dite limitation de la Caisse à acquérir les actions de 
nouvelles entreprises a provoqué quelques critiques, entre 
autres, de la part d'une centrale syndicale. 

Cette critique, à notre point de vue, n'est pas justifiée, 
car le but principal de la Caisse doit consister, comme nous 
venons de le dire, dans la sauvegarde de la sécurité de 
ses placements, tout en garantissant un rendement raison
nable, et non dans la promotion de nouvelles industries avec 
le risque que cela comporte. Cette promotion relève plutôt 
de la S.G.F. D'ailleurs, rien dans la Charte n'empêche la 
Caisse d'acquérir des obligations ou d'autres titres de 
créances émises par une compagnie, s'ils sont garantis par 
hypothèque sur bien fonds et outillage. 

Par contre, nous n'avons vu aucune critique quant à la 
disposition de la Charte prévoyant que la Caisse peut investir 
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en actions ordinaires jusqu'à 30% ( trente) de son actif 
total. 

Un porte-parole du gouvernement a expliqué qu'en 
vertu de cette disposition, la Caisse pourra, par ses capitaux, 
non seulement participer au développement économique de 
la Province en devenant copropriétaire d'entreprises (même 
si ce n'est que copropriétaire minoritaire). mais aussi pourra 
sauvegarder la substance de ses capitaux ainsi placés, en 
les soustrayant à l'influence néfaste de l'inflation, car on 
soutient que l'inflation qui fait augmenter les prix des diffé
rents objets et des services fait accroître aussi la valeur des 
actions. Et comme les prestations du régime des rentes sont 
sujettes à l'augmentation selon l'indice du coût de la vie 
et des salaires, il est nécessaire, dit-on, que les fonds accu
mulés augmentent de la même façon. 

Nous nous permettons de remarquer que la disposition 
de la Charte permettant à la Caisse d'investir jusqu'à 30% 
de son actif total en actions ordinaires et sans aucune limi
tation quant aux actions privilégiées peut ---- selon notre 
opinion - influencer fâcheusement le marché des obligations 
des gouvernements et des compagnies, ceci pour les raisons 
suivantes. 

L'opinion, venant des sources officielles, que seulement 
les placements en actions peuvent sauvegarder la substance 
de l'épargne et la soustraire à l'influence de l'inflation, doit 
logiquement conduire à la situation que les autres institutions 
et les particuliers ayant des capitaux à placer vont éviter 
l'acquisition d'obligations et d'autres titres libellés en monnaie 
courante ( par exemple créances garanties par hypothèque, 
etc.). pour se limiter à l'achat cl' actions privilégiées ou ordi
naires, surtout lorsque de telles institutions et les particuliers 
ne sont pas limités quant au pourcentage de l'actif placé en 
actions, comme c'est le cas pour la Caisse D & P. 
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Par l'attitude conjuguée de ces différentes institutions, 
les prix des actions ne peuvent que monter au-dessus de leur 
valeur intrinsèque mesurée, par exemple, par les dividendes 
et par d'autres indices. 

Par le fait même, la masse des capitaux disponibles pour 
l'achat des obligations des gouvernements, des municipalités, 
des commissions scolaires, des compagnies etc., serait réduite; 
et l'on peut se demander où les gouvernements et les autres 
émetteurs d'obligations vont trouver des acheteurs, à moins 
que le taux de rendement de leurs obligations soit assez 
attrayant pour les acheteurs, donc plus onéreux pour les 
débiteurs. 

L'état d · esprit ou l'attitude inflationiste des auteurs de 
la Charte de la Caisse D & P se réflète aussi dans les dispo
sitions concernant le rapport annuel de la Caisse. Ces dispo
sitions prévoient, à l'article 42, que pour les fins du rapport 
annuel tous les investissements doivent être inscrits au prix 

courant, sauf dans le cas des obligations et des immeubles qui 
seront inscrits au prix coûtant "amorti". 

Pour les actions détenues par la Caisse, on ne prévoit 
pas même l'éventualité que leur prix au marché puisse baisser 
par rapport au prix d'achat; on ne prévoit donc qu'une hausse 
due surtout, si ce n'est pas exclusivement, à l'effet de l'in
flation. C'est seulement "chaque fois qu · il est possible 
d'établir" que le rapport annuel doit "indiquer" la valeur au 
marché; il s'agit cependant d'indiquer et non d'inscrire pour 
les fins du rapport. 

Espérons, toutefois, que l'administration de la Caisse, 
malgré le pouvoir d"investir jusqu'à 30% de son actif total 
en actions ordinaires ( et même sans aucune limitation en 
actions privilégiées admissibles) ne profitera pas pleinement 
de ce pouvoir afin de ne pas inciter les autres investiteurs à 
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suivre son exemple au détriment du marché des placements 
exprimés en monnaie courante. 

Mentionnons, en passant, que les institutions d'assurance 
privées, malgré le pouvoir d'investir maintenant jusqu'à 
25 % de leur actif en actions, sont très loin même de la 
limite antérieure.1 

Il est très dangereux de soutenir officiellement ou autre-
200 ment que l'inflation 2 est un phénomène inévitable. En sou

tenant une telle thèse, on alimente la psychose de l'inflation et 
on décourage toute épargne que ce soit. 

La Caisse de D & P qui deviendra, avec le temps. un des 
plus grands réservoirs des capitaux au Québec ne doit rien 
ménager pour éviter, dans l'exercice de ses activités, l'en
couragement de l'inflation; an contraire, elle devrait faire 
l'impossible. selon ses attributions et ses moyens, pour main
tenir la stabilité du pouvoir d'achat de la monnaie, même 
si la politique monétaire, strictement parlant, n'est pas du 
ressort provincial. 

1 Voir à ce propos notre article dans le numéro d'octobre 1961 de cette Revue. 
2 Qui se traduit par la perte du pouvoir d'achat de l'argent. 

Automobile Experience as of June 30th, 1965. C.U.A. Toronto. 

C'est le rapport statistique annuel, connu sous le nom de "Green

Book". Pour Québec, il indique un rapport un peu décroissant pour 
les sinistres-dépenses aux primes acquises, mais un coût croissant pour 
le règlement des dommages corporels et matériels dans le cas des auto
mobiles particulières ( voitures de cultivateurs exclues). C'est une 
tendance qu'il sera intéressant de surveiller et dont le nouveau tarif 
de 1966 tiendra compte, mais encore bien timidement, nous le craignons. 
J.H. 
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Pour une rationalisation provinciale de 
l'assurance automobile. 1 

par 

MICHEL PARIZEAU 

L'étude de ce domaine si important pour la vie sociale 
et économique que constitue l'assurance automobile dans la 
province, révèle une situation assez étonnante où les parties 
en jeu sont toutes insatisfaites, mais pour des raisons com
plètement différentes. 

D'un côté, les assurés sont mécontents de la complexité 
et de la lenteur des rouages ainsi que du niveau des primes, 
alors que les syndicats ouvriers réclament l'étatisation pour 
éliminer les profits exorbitants que, prétendent-ils, les assu
reurs font au détriment des gagne-petit. 

De l'autre côté, les assureurs eux-mêmes se plaignent à 
qui veut les entendre qu'ils subissent des pertes considérables 
d'année en année et que les majorations mises en vigueur sont 
amplement justifiées de même que les mesures de plus en plus 
restrictives qu'ils utilisent dans l'acceptation des risques. 

Entre les deux, les courtiers considèrent que les diminu
tions de commissions imposées par les assureurs et les diffi
cultés grandissantes rencontrées dans les négociations avec 
ces derniers, ne leur permettent plus d'accorder au public la 
qualité de service qu'ils jugent nécessaire. 

Enfin, les autorités provinciales qui ont la responsabilité 
de voir à ce que les assurés soient bien protégés, que les vic
times soient convenablement indemnisées et que les assu
reurs québécois puissent se développer sainement, sont quel
que peu inquiètes devant la montée en flèche du nombre 

1 Cet article est extrait du numéro spécial consacré aux assurances par "Le 
Devoir", le 29 septembre 1965. 
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des accidents ainsi que devant ]es pertes subies et ]es diffi
cultés financières de plusieurs compagnies relevant du con
trôle provincial. 

Manifestement, il importe de mettre de l'ordre dans tout 
cela. Si la situation était récente, on pourrait alors croire 
qu'il ne s'agirait que d'un problème temporaire suscité par les 
transformations rapides de la société et de l'économie québé
coises, problème auquel les assureurs verraient rapidement à 
faire face en trouvant une solution satisfaisante. Mais quand 
on analyse la situation d'un peu plus près, on se rend compte 
que le malaise règne depuis près de dix ans et que malgré 
les subtilités insérées périodiquement dans l'établissement de 
]a tarification, ]es assureurs n'ont fait qu'appliquer une poli
tique à très court terme, redressant les tarifs lorsque les résul
tats n · étaient pas satisfaisants pour les diminuer lorsque ]a 
pression de la concurrence devenait un peu vive; sans se 
rendre compte qu'à la longue, cette façon de procéder ne 
pouvait leur apporter que des résultats très aléatoires et en
traîner en même tem;:,s un mécontentement grandissant chez 
les assurés. 

Comment expliquer qu'un domaine aussi important soit 
encore mené avec des méthodes que plusieurs qualifient de 
désuètes et qui assurément n'ont pas subi le rythme d'adap
tation rencontré dans les autres secteurs de l'économie ? Pour 
répondre à cette question et pour entrevoir une lueur de solu
tion, il faut bien saisir ce qui suit: 

a) Au-delà de deux cents compagnies se disputent dans
la province un chiffre d'affaires insuffisant pour permettre à 
la plupart d · équilibrer leur portefeuille et de maintenir leurs 
frais d'administration à un niveau raisonnable. 

b) Parmi ces compagnies, certaines ( surtout les compa
gnies étrangères) ont des ressources financières considéra-



ES 

:rtes subies et les diffi
tgnies relevant du con-

ttre de l'ordre dans tout 
m pourrait alors croire 
:mporaire suscité par les 
et de l'économie québé
: verraient rapidement à

tisfaisante. Mais quand 
près, on se rend compte 
dix ans et que malgré 
dans l'établissement de 

it qu'appliquer une poli
s tarifs lorsque les résul
les diminuer lorsque la 
t un peu vive; sans se 
� façon de procéder ne 
ats très aléatoires et en
tement grandissant chez 

:1ine aussi important soit 
e plusieurs qualifient de 
s subi le rythme d'adap
urs de l'économie ? Pour 
:revoir une lueur de solu-

,agnies se disputent dans 
iffisant pour permettre à

ille et de maintenir leurs 
isonnable. 

1ines ( surtout les compa
es financières considéra-

ASSURANCES 

bles qui leur permettent de faire face à des résultats tech
niques défavorables grâce à leurs revenus d'investissement, 
ce qui n'est pas le cas des compagnies québécoises. 

c) Ces dernières occupent individuellement un rang éle
vé parmi les souscripteurs de polices automobile dans la pro
vince mais sont peu importantes quant aux affaires d'assu
rance totales pour l'ensemble du pays. 

d) Il n'existe aucune association provinciale qui groupe 203
les assureurs opérant dans le Québec. 

e) Les décisions quant à l'établissement de la tarification
sont prises à l'échelon national, là où les compagnies québé
coises ont peu à dire malgré le dynamisme déployé par cer
tains de leurs dirigeants. 

f) Les statistiques de primes et de sinistres sont compilées
à Toronto sans qu'il soit possible ici d'en vérifier l'exactitude 
ou l'interprétation. 

g) La situation toute particulière du Québec ( fréquence
plus considérable des sinistres, niveau plus élevé des primes, 
statut particulier des courtiers, formule de garantie diffé
rente notamment en ce qui a trait au risque du passager, finan
cement particulier du fonds d'indemnisation, position plus 
forte des assureurs québécois en proportion du volume total, 
etc.) est réglée essentiellement par des assureurs dont le siège 
social ou les activités principales sont situés en dehors du 
Québec et dont le chiffre d'affaires dans la province ne jus
tifie pas leur nette prépondérance. 

h) Les actuaires et statisticiens ne sont pratiquement pas
utilisés sauf pour des travaux se rattachant bien davantage à

la compilation de chiffres. Quant à la recherche, elle est à 
peu près inexistante. 

En somme, comment espérer davantage lorsque pour 
avancer dans la voie de l'amélioration, il faut tenir compte 
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de l'attitude propre de centaines de compagnies aux intérêts 
souvent divergents, jauger et agencer des problèmes parti
culiers des différentes régions canadiennes, tout en subissant 
les lois d'assurance et le contrôle des diverses provinces et du 
gouvernement fédéral, se débrouiller avec la loi sur les cartels, 
et tout cela dans un esprit de profond pragmatisme où il n'y 
a que peu de place pour la technique vraiment scientifique? 

Manifestement, les cadres établis ne correspondent plus 
aux exigences contemporaines et il est grand temps que nos 
dirigeants de compagnies d'assurance s'en rendent compte. 
La formation du Bureau d' Assurance du Canada que cer
tains ont présenté comme la grande panacée, ne constitue 
au fond qu'un élargissement de ce qui existait déjà avec la 
Canadian Underwriters' Association. On discute maintenant 
avec un plus grand nombre de membres, voilà tout. Après 
plus d'une année d'existence, cette nouvelle association n'a 
pas encore trouvé le moyen d'engager un personnel perma
nent ni de commanditer de véritables travaux de recherches. 
Le dévouement de certains de ses administrateurs est admi
rable mais il semble quelque peu stérile, sauf si l'on considère 
le travail effectué aujourd'hui comme une étape vers une 
orientation beaucoup plus sérieuse. 

Or, nous ne voyons pas comment l'évolution vers une telle 

étape, à l'échelon national, pourrait se faire avec la ra
pidité voulue quand on comprend que les questions de tari
fication et de contrats relèvent essentiellement de la compé
tence provinciale, compétence que le Québec n'a sûrement 
pas l'intention d'abandonner; et quand on connaît l'esprit de 
ceux qui à toute fin pratique mènent le Bureau d'Assurance 
du Canada. 

La solution n'est pas là. Pour leur part, les tenants de 
l'étatisation sont certains d'avoir trouvé la réponse. Ils ou
blient cependant que l'étatisation ( du moins dans notre so-
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ci été actuelle) n'est qu'un moyen qui ne doit être utilisé que 
dans la mesure où il apporte une amélioration de la situation 
pour le public. 

Or, croit-on vraiment que le gouvernement provincial 
est en mesure de se charger d'une telle tâche, au moment où 
la Commission des accidents du travail n'est pas encore suffi
samment outillée pour s'occuper des secteurs qui demeurent 
en dehors de l'application de la loi en attendant la sanction 
des amendements récents; où les rouages de l'assurance hospi
talisation ne sont pas encore complètement rodés; où la pro
vince va s'engager dans le régime des rentes; où le service 
du surintendant des assurances est plongé dans un important 
travail de contrôle et d'études; où le ministère des transports 
et communications est encore au stade préliminaire dans l'étude 
des causes de la fréquence anormale des sinistres automobile; 
où enfin les cadres d'un véritable centre de statistiques et de 
recherches ne sont même pas encore élaborés ? 

Qu' éventuellement l'étatisation permette d'en arriver à 
des résultats intéressants tant au niveau des primes qu'au ni
veau du processus, la chose mériterait sûrement d'être étudiée 
à fond. Mais son application immédiate, sans études préa
lables et sans étapes intermédiaires, risquerait fortement d'em
pirer considérablement la situation, de créer un problème poli
tique d'envergure et d'entraîner la disparition de la plupart 
des compagnies québécoises dont les affaires dépendent beau
coup trop encore du secteur automobile. 

Cela ne veut pas dire que l'on doive laisser l'entreprise 
privée continuer à opérer dans la demi-pagaille actuelle. Il 
nous paraît indispensable et urgent qu'à défaut par les assu
reurs de saisir la nécessité de se grouper en association pro
vinciale, de former un véritable centre de statistiques, de 
tarification et de recherches, avec un personnel spécialisé bien 
formé et bien rémunéré, qui se penche véritablement sur le 
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problème en fonction des besoins et des caractéristiques du 
Québec, qui collabore étroitement avec le surintendant des 
assurances et les ministères intéressés, alors les autorités pro
vinciales devraient prendre l'initiative de la formation cl' un 
tel centre auquel tous les assureurs seraient tenus d'appartenir 
et qui fonctionnerait sous un étroit droit de regard gouver
nemental. 

L'aspect coercitif de ce projet ( qui d'ailleurs ne consti
tuerait pas un précédent. plusieurs Etats américains et d'autres 
pays ayant des organismes beaucoup plus sévères où le gou
vernement est omnipuisssant) répugnerait sans doute à plu
sieurs mais il faut comprendre que l'Etat doit intervenir lorsque 
l'entreprise privée néglige de faire face aux responsabilités 
qui lui incombent. 

Nous souhaitons que les dirigeants de compagnies d'as
surance ( surtout ceux des compagnies québécoises qui ont 
là l'occasion de faire preuve d'un véritable "leadership") com
prennent enfin que le Canada de 1965 n'est plus celui d'il y 
a dix ans, que l'assurance doit suivre le rythme d'adaptation 
que la vie moderne nous impose à tous, et que le Québec, dans 
ce domaine comme ailleurs, ne se contentera plus de suivre 
béatement les directives dictées ailleurs par des gens qui n'en 
connaissent pas les problèmes. 

Et de grâce, qu'on ne nous taxe pas de séparatisme pour 
autant ! la réponse serait trop facile. Il ne s'agit pas de se 
retirer du Bureau d'Assurance du Canada mais tout sim
plement de se rendre compte que cet organisme ne pourra 
pas vraiment faire autre chose que ce qu'il s'est donné à l'ori
gine comme mandat: activer et rationaliser la discussion. Que 
l'on discute de problèmes communs à l'échelon national. nous 
en sommes. Mais que l'on saisisse une fois pour toutes que 
dans les circonstances le travail vraiment sérieux, en pro
fondeur, ne peut s'effectuer qu'à l'échelon provincial. 
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Glossaire d'assurances sociales 

Le comité d'étude des termes de médecine a préparé un vocabulaire 
d'assurances sociales. C'est avec plaisir que nous le reproduisons ici 
avec son autorisation. Le travail nous parait intéressant parce qu'il 
nous fait pénétrer dans un domaine de plus en plus mêlé à notre vie 
de tous les jours et, surtout, parce qu · il a été fait, nous semble-t-il, 
avec une grande conscience professionnelle. Le comité ne s'est pas 
contenté de préparer le texte. Il ra soumis à l'examen de la commis
sion consultative de l'Office de la langue française. Aussi est-ce un 
produit de qualité qu'il présente aujourd'hui. Le lecteur en jugera . 

Le travail est en deux parties. D'abord, une étude de vocabulaire, 
qui établit le sens des termes employés, puis un lexique anglais-français. 
Il y a là une initiative excellente. Elle indique une fois de plus combien 
la langue reste vivante au Canada français et quelles réactions inté
ressantes elle suscite dans les milieux ou l'on comprend que. pour parler 
d'un sujet. il faut d'abord s'entendre sur le sens des mots. S'il en est 
un où la chose s'imposait, c'est bien dans ce domaine des assurances 
sociales qui prennent dans notre vie une importance capitale, avec une 
législation qui atteint chacun de nous. A.

Accord préalable 

Accord donné par l'organisme assureur et que l'assuré doit obtenir 
au préalable pour bénéficier de certaines prestations (prothèse dentaire. 
cure thermale, etc.) Voir demande. 

Synonyme: entente préalable. 

Activité abusive (du médecin) 

Multiplication par un médecin d'actes médicaux dans le dessein de 
recevoir de l'organisme assureur des honoraires non justifiés. 

Aide médicale 

C'est, en France, dans le cadre de !'Aide sociale, une loi d'assis
tance qui permet aux collectivités publiques d'aider temporairement 
toutes les personnes se trouvant dans l'impossibilité de faire face aux 
dépenses médicales ou pharmaceutiques que nécessite leur état. 

On a dit jadis: assistance médicale gratuite. 
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ASSURANCES 

Agréé (établissement) 

Etablissement, public ou privé, reconnu par l'organisme assureur. 

Allocation 

Sommes allouées périodiquement pendant le temps que dure une 
dépense ou une charge: allocations familiales, allocations d'allaitement, 
allocations de vieillesse. 

Allocation de vieillesse 

Dans un régime général, somme versée à ceux qui n'ont pas droit 
à une pension ou à une rente. Dans les régimes spéciaux, on l'emploie 
comme équivalent de pension. 

Allocataire 

Celui qui reçoit une allocation. 

Adhérent 

Celui qui accepte volontairement de participer à un régime 
cl' assurance. 

Affilié 

Personne inscrite aux assurances sociales. 

Assujetti 

Personne tenue par la loi de s'affilier aux assurances sociales. 

Assujettissement 

Action d'assujettir aux assurances sociales. Etat de l'assujetti. 

Assurance 

Contrat par lequel un assureur garantit à l'assuré, moyennant 
une prime ou une cotisation, le paiement d'une somme convenue, en cas 
de réalisation d'un risque déterminé. 

Assurance à cotisations 

Mode d'assurance par lequel l'assuré contribue à la réparation 
des dommages éprouvés par ses coassurés en fournissant une quote-part 
appelée cotisation. proportionnelle ,à la valeur de l'objet qu'il a 
fait assurer. En réalité, la cotisation est presque toujours fixée annuel
lement. Elle est fixée forfaitairement dans certains cas. 

Les assurances mutuelles et les assurances sociales sont des 
assurances à cotisations. Par opposition, l'assurance à primes. 
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A.ssurance à primes 

Mode d'assurance par lequel l'assureur stipule, pour prix du risque 
qu'il prend à sa charge, une somme fixe et à forfait, que l'assuré 
s'engage à lui payer, quoi qu'il arrive. Cette somme, qui est le coût de 
l'assurance, s'appelle prime. 

Assurance facultative 

Voir assurance volontaire. 

Assurance-hospitalisation 

Assurance qui garantit le paiement des frais d'hospitalisation. 

Assurance-invalidité 

Assurance qui garantit une pension à l'assuré qui ne peut tra
vailler à cause d'une maladie ou d'un accident. 

Assurance-décès 

Assurance qui garantit aux ayants droit de l'assuré le versement 
d'un capital après le décès de celui-ci. 

Assurance-maladie 

Assur�nce qui garantit l'assuré et sa famille contre toutes les 
affections ou contre un certain nombre d'entre elles, selon le cas. -
Le jour où il existera une assurance d'État, à laquelle tous les citoyens 
seront tenus de s'affilier et qui couvrira tous les risques et, en outre, 
prévoira des mesures pour assurer la restauration et la conservation 
de la santé, on pourra parler d'assurance-maladie obligatoire: 

Assurance-maternité 

Assurance qui garantit le paiement des frais occasionnés par la 
grossesse, l'accouchement ou ses suites et qui assure le plus souvent 
une indemnité de repos à la mère. 

Assurance privée 

Assurance qui est offerte par un organisme privé. 

Assurance obligatoire 

Assurance qu'une législation d'Etat impose à tous les citoyens 
ou à certaines catégories de citoyens ( par opposition à assurance libre). 

• L'expression assurance-santé est à proscrire, pulsqu' elle n'est pas conforme à
l'usage du monde francophone. 
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ASSURANCES 

Assurance-vieillesse 

Assurance qui garantit une pension à partir d'un âge déterminé. 

Assurance volontaire 

Assurance qui fait l'objet d'une législation d'État, mais à laquelle 
les citoyens sont libres d'adhérer. 

Synonyme: assurance facultative. 

Assurances sociales 

Assurances qui ont pour objet de protéger le travailleur ou sa 
famille en cas de maladie, de maternité, d'invalidité, de vieillesse ou 
de décès et qui font l'objet d'une législation d'Etat. - La notion 
traditionnelle d'assurance perd de son importance au profit de celle 
de solidarité et d'obligation. 

Assuré 

Celui qui est garanti par un contrat d'assurance. 

Assuré cotisant 

Celui qui paie une cotisation. ( Voir cotisant) . 

Assuré Indigent 

Assuré qui ne peut payer la cotisation ou la prime selon le cas. 
parce qu'il est sans ressources. 

Avantage 

En général, ce qui s'ajoute au salaire de base, sous forme de 
salaire indirect et qui augmente le revenu. On parlera d'avantages 
en nature: nourriture, logement; d'avantages en espèces: indemnités. 
primes, gratifications; d'avantages sociaux, d'avantages-maladie. d 'a
vantages-invalidité, d · avantages-maternité, cl' avantages-vieillesse. Toute 
pension, rente ou allocation accordée au titre d'une assurance sociale 
constitue un avantage. 

Ayant droit 

Celui qui, en vertu d'un lien de parenté ou autre, a droit aux 
mêmes prestations que l'assuré. 

Au pluriel: ayants droit. 

Bénéfice 

Dans la terminologie des assurances sociales, action pour l'assuré 
de bénéficier et non le résultat de cette action. C'est fautivement que, 
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sous l'influence de l'anglais, on emploie ce mot au pluriel pour pres
tations, indemnités, allocations. Exemples: Les ayants droit conservent 
le bénéfice des prestations de l'assurance-maladie. 

Bénéficiaire 

Celui qui recueille le bénéfice d'une assurance. 

Bonification 

Augmentation de l'avantage dont bénéficie un assuré social qui 
satisfait à certaines conditions. S'emploie particulièrement pour dési- 211
gner l'augmentation de pension dont bénéficie celui ou celle qui a 
élevé un certain nombre d'enfants. 

Bulletin d'information 

Feuille sur laquelle le médecin doit justifier les actes médicaux 
non prévus par la nomenclature officielle. 

Caisse 

En France, organisme public ou privé qui assure la gestion des 
assurances sociales. Exemples: Caisses primaires, caisses régionales, 
(la) caisse nationale de sécurité sociale. 

Carte d'immatriculation 

Pièce portant un numéro matricule et attestant que le titulaire est 
affilié aux assurances sociales. 

Classe 

A l'intérieur d'un régime d'assurance sociale, volontaire ou obli
gatoire, catégorie où les assurés sont rangés d'après leur salaire ou la 
cotisation qu · ils consentent à verser. 

Conditions d'attribution 

Conditions que doit remplir l'assuré social pour pouvoir béné
ficier des prestations d'une assurance sociale: versement de la coti
sation, nombre de mois de travail, nationalité, etc. 

Synonyme: conditions à remplir. 

Conjoint à charge 

L'époux ou l'épouse dont les ressources personnelles sont infé
rieures à un maximum fixé . 
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Code de la sécur
i

té sociale 

Codification des textes lég islatifs et rég lementaires relatifs à la 

sécurité sociale. 

Consommation abus ive 

Usage in justifié des soins médicaux par un assuré. 

Consommation médicale 

L'utilisation par les citoyens de l'ensemble des soins mis à leur 

disposition
: 

hospitalisation, produits pharmaceutiques, soins chirurgicaux 

e
t 

dentaires
, 

soins médicaux, etc. 

Conv ention 

Contra
t 

intervenu entre un organisme assureur et les médecins au 

su je
t 

des prestations en nature à fournir à l'assuré. 

Convention collective 

Adhésion d'un g roupe de médecins à une convention. 

Convention individuelle 

Adhésion individuelle des médecins à une convention. 

Co nven tionné (médecin
) 

Le médecin qui adhère à une convention. Conventionné ne s'emploie 
pas comme substantif. 

Conventionne
l 

Qui résulte d · une convention: système conventionne
l. 

régime con
ventionne

l. 

Contentieux général (de la sécurité sociale
) 

Service chargé d e régler les différends auxquels donne lieu l'a p 
plication de la législation et d e la réglementation d'assurance sociale. 

Contentieux médica
l 

Service chargé d e régler par l'expertise les contestations relati ves 
à l'état du malade

, 
à l'invalidité

, 
à l'ina ptitude au travai

l. 

Contentieux du contrôle techniqu
e 

Service chargé de réprimer les fraudes. les fautes. les abus inté 
ressant l'exercice d e la profession relevés contre des médecins, chirur 
giens-dentistes, pharmaciens et auxiliaires médicaux. 
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Contrôle médical 

Organisme ou bureau formé de médecins-conseils, qui a pour 
fonction de vérifier si, du point de vue médical. les demandes des 
assurés sont justifiées. 

Cotisant 

Celui qui verse une cotisation. 

Cotisation 

Quote-part versée par l'assuré à une caisse et calculée en fonction 
du salaire ou, dans certains cas, fixée forfaitairement ( cotisation for
faitaire). 

Cotisation cadastrale 

Cotisation qui est fixée d'après l'évaluation de la propriété. 

Cotisation forfaitaire 

Cotisation qui est fixée d'avance et reste invariable. 

Cotisation obligatoire 

Cotisation que l'assuré obligatoire est tenu de verser. 

Cotisation volontaire 

Cotisation que verse l'assuré volontaire. 

Cotiser 

Verbe transitif: fixer la quote-part à verser par quelqu'un. Verbe 
intransitif: verser sa cotisation. 

Couvert 

Qui bénéficie d'une garantie. Qui fait l'objet d'une garantie. 

Couverture 

Extension de la garantie. Ce sur quoi elle porte. 

Couvrir les risques 

Garantir. 

Cumul 

Le fait pour une personne de bénéficier simultanément et à des 
titres différents de plusieurs allocations. 
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Décla
r

ation 

Action d'adresser un avis par lequel l'assuré ou le médecin 

déclare l'existence d'une situation qui peut donner droit à des avan

tag es s ociaux
. 

Exemples
: 

déclaration d'arrêt de travail
, 

déclaration de 

g
r

ossesse

. 
Dél

a
i de ca

r
ence 

Premiers jours d'u ne période d'interruption du travail résultant 

d'u ne maladie ou d'un accident. pendant lesquels l'assuré n'a pas droit 
à l'indemnité

. 
D emande 

Requête en vue d'obteni
r 

quelque chose
. 

Exemples: demande 

d'admission à une assurance. demande d'adhésion
, 

demande d'entente 

préalable
. 

demande de prestations. 

Dé p asseme nt de tarif
s 

d'honoraire
s 

Différence ou écar
t 

entre les honoraires exigés par le médecin et 
ceux qu

i 
son

t 
établis pa

r 
la convention. 

Synon yme

: 
dépassement

s 
d'honoraires. 

Dis pos

i
tion

s 
C

e 
q

u
'ordonne une lo i ou un décret dans un régime d'assurance. 

Écon
o

m i quemen t faibles 

Ceu
x 

à qui leur revenu n e permet pas de verser le montant de la 
prime o

u 
de l

a 
cotisation

. 

Entent
e 

préalabl
e 

Vo
ir 

accor
d 

préalable. 

Entré
e 

en jouissance 

L
e 

fa
it 

de commencer 
à 

bénéficier d'une allocation o
u 

d e tout 
autre avanta ge . 

Examen de sant
é 

Examen médical qui est demandé périodiquement par l'organisme 
assu reu r dans un but préventi

f. 

Exonération de cotisatio
n 

Dispense d e versement d e la cotisation en raison d'u n  revenu 
inférieur à un montant détermi né. 
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Feuille de maladie 

Imprimé que le médecin et le malade doivent remplir pour obtenir, 
suivant le cas, le paiement direct des honoraires { régime du tiers� 
payant) ou leur remboursement. 

Synonyme: feuille de soins. 

Formalités 

Marche à suivre pour bénéficier des avantages de l'assurance. 

Formu� 
215 

Modèle qui contient les termes exprès dans lesquels une demande 
doit être faite. 

Frais 

Dépenses occasionnées par la consommation médicale. Exemples: 
frais pharmaceutiques ou de pharmacie, frais d'appareillage et d'opti� 
que. frais d'hospitalisation, frais de séjour, frais de transport, frais de 
transport en ambulance, frais de déplacement, frais médicaux, frais 
d'accouchement, frais chirurgicaux, frais de grossesse, frais dentaires, 
frais funéraires. 

Frais de séjour 

Tous les frais d'hospitalisation moins les frais médicaux. 

Frais d'hospitalisation 

Ce que coûte l'hospitalisation: frais médicaux, frais de séjour. 

Franchise 

Partie des pertes et des dommages non garantis par l'assureur. 
Montant des premiers dommages que l'assuré conserve à sa charge. 

Garantie 

Obligation d'assurer à quelqu'un la jouissance d'une chose, d'un 
droit, ou de le protéger contre un dommage éventuel. Responsabilité 
résultant de cette obligation. Exemples: les garanties assurées par la 
sécurité sociale; le montant de la garantie. 

Homologation 

Approbation donnant force exécutoire. Exemples: homologation 
d'une convention, homologation d'un tarif, homologation d'un diplôme. 
Ce terme s'applique à des choses et non à des personnes. 
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Honoraires 

Rétribution versée aux personnes qui exercent des professions 
libérales. 

Immatriculation 

Action de donner un numéro matricule à un assuré en vue de 
l'identifier. 

Imprimé 

Toute feuille imprimée, qui est employée pour fins administratives. 

Indemnitaire 

Personne qui reçoit une indemnité. 

Indemnité 

Dédommagement pour une perte de salaire ou pour des frais. 
Exemples: indemnité de déplacement. indemnité journalière de maladie, 
indemnité de repas ou d'hôtel. indemnité de soins, indemnité journa
lière de maternité ou indemnité journalière de repos. 

Liquidation (d'une pension, d'une rente ou d'une allocation) 

Action de fixer définitivement le montant d'une pension, d'une 
rente ou d'une allocation, au moment où l'assuré fait sa demande. 

Médecin-conseil (autrefois médecin contrôleur) 

Médecin engagé par un organisme assureur pour procéder à 
l'examen des malades dans certains cas de maladie de longue durée 
ou de diagnostic douteux. Il a maintenant une double fonction, de là 
son nouveau titre de médecin-conseil. Outre qu'il continue de con
trôler la durée des repos, les demandes inconsidérées de prestations, 
et de signaler les fraudes et les abus. il joue aussi le rôle de conseiller 
technique tant auprès de l'organisme assureur que de l'assuré et du 
médecin traitant qui ne peut connaitre la réglementation en perpé
tuelle évolution. 

Médecin-expert 

Médecin appelé à donner son avis en cas de contestation par 
l'assuré d'une décision médicale de l'organisme assureur. 

Majoration 

Action d'augmenter le montant d'une pension en raison du degré 
d'incapacité de l'invalide ou du nombre des personnes à charge. 
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ASSURANCES 

Médecine libérale 

Médecine qui s'exerce dans le cadre de l'entente directe médecin
malade et conserve au médecin son caractère de travailleur indépendant. 

Numerus clausus 

Limitation par un organisme assureur du nombre des praticiens 
participants, selon le nombre d'assurés. 

Synonyme: contingentement. 

Option 

Choix que peut faire l'assuré entre les différentes garanties offertes 
par un organisme assureur, et qu'on appelle improprement "plan". 

Organisme assureur 

La compagnie d'assurance, la caisse de sécurité sociale, la mutuelle 
ou l'État, s'il s'agit d'un service étatisé, dans leur rôle de dispensateur 
d'assurances. 

Organisme payeur 

Tiers qui paie les frais médicaux en totalité ou en partie au méde
cin, ou qui les rembourse au client. 

Ouverture des droits 

Moment auquel prend naissance le droit de bénéficier des pres
tations. Exemple: L'immatriculation doit remonter à dix mois au moins 
pour ouvrir droit aux prestations de l'assurance-maternité. 

Ouvrir droit 

Permettre, en remplissant certaines conditions, qu'une autre per
sonne puisse exercer un droit. Exemple: Le médecin qui participe au 
régime de l'assurance-maladie ouvre droit aux prestations. Le titulaire 
d'une pension de vieillesse ouvre droit au capital-décès, s'il remplit 
certaines conditions. 

Paiement à l'acte 

Mode de rémunération du médecin par lequel le client ou l'orga
nisme assureur paie chacun des actes professionnels du médecin. 

Pension 

Rente donnée annuellement à quelqu'un en récompense de ses 
services, de ses travaux ou par libéralité. 
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Pension d'invalidité 

Pension versée au titre de l'assurance-invalidité. 

Pension de retraite 

Somme versée à titre de pension à un fonctionnaire civil ou mili
taire qui se retire du service ou à un salarié qui quitte son emploi après 
un nombre déterminé d'années. 

Par abréviation: retraite. 

Pension de réversion 

218 Celle qui est accordée au conjoint survivant de l'assuré lorsque ce 
conjoifit ne peut obtenir, en raison de son activité professionnelle. une 
pension, rente ou allocation quelconque d'un régime de sécurité sociale. 

Pension de vieillesse 

Prestations d'assurance-vieillesse ou somme versée par l'État à 
titre de pension à tous les citoyens quand ils ont atteint un certain âge. 

Pensionné 

Celui qui bénéficie d'une pension. 

Personne à charge 

Celle dont l'assuré doit assurer la subsistance parce que ses res
sources sont inférieures à un maximum fixé. Exemples: Le conjoint, 
les enfants à charge. 

Personne physique 

L'industriel. le commerçant ou tout autre individu vivant. actionnaire 
ou propriétaire d'une compagnie ou d'une société, par opposition à la 
personne morale qui est la société elle-même. simple création juridique. 

Pièces d'état civil 

Pièces administratives relatives à la naissance. au mariage, au 
divorce, au décès. 

Précompte 

Prélèvement légal et obligatoire opéré au moment de la paye 
sur le montant du salaire. 

Précompter 

Déduire à titre de retenue préalable. Le montant de la cotisation 
ouvrière à la Sécurité sociale est précompté par l'employeur sur le 
salaire de l'employé lors de chaque paye. 
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Prestations (n.f. pl.) 

Fournitures en nature ou en espèces livrées en vertu d'une loi, 
d'un contrat d'assurance. 

Prestations en espèces 

Les indemnités, les pensions ou rentes payées à l'assuré en vertu 
d'un contrat. 

Prestations en nature 

Les soins, médicaments, etc., qui sont fournis à l'assuré en vertu 
d'un contrat d'assurance. 219 

Prestations médicales 

Celles qui sont fournies par les médecins. 

Prestations légales 

Celles auxquelles l'assuré ou son ayant droit peut prétendre aux 
termes de la loi. 

Prestations sociales 

Prestations servies par la Sécurité sociale, par les assurances 
sociales. 

Prime 

Somme que l'assuré doit payer à l'organisme assureur. Somme 
allouée à un assuré social qui se soumet à certains examens favorisant 
la prévention des maladies. Exemple: la prime de maternité versée aux 
femmes qui ont subi les examens prénataux dans les délais prescrits. 

Prise en charge 

Action par laquelle un organisme assureur assume, en vertu d'un 
contrat, la responsabilité financière des soins que nécessite l'état du 
malade. Exemples: la prise en charge du malade, la prise en charge 
de l'hospitalisation. 

Prix de journée (et non per diem) 

Fraction des frais d'hospitalisation des malades dans les diffé
rentes catégories d'hôpitaux, fixée chaque année par convention entre 
l'hôpital et l'Etat et correspondant aux frais de séjour d'une journée. 

Professions libérales 

Celles qui groupent des travailleurs intellectuels indépendants. 
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Rent
e 

S om me fixe t ou chée c haqu e année sur un capital aliéné par 

con
trat

. 

R é

gime (e t  non p
la n) 

En semble des règle s  qui régissent les modalités d"application d'une 

assuran
ce soc i

ale ou pr
i
vée 

à un g roupe d'assurés. Exemples: régime 

général
, 

régime fac ult atif. rég im es s péciaux , régime obliga toire, régime 

agric ole, r é
g

ime de s  ca dre s , ré gime des militaires, régime des étudiants . 

Re valorisat ion d'un e 

p
ens ion ou d'u ne rente

Pension ou r e nte mu lt i
p

liée par u n  coefficient établi d"a près la 

ha us se 
de s  sa l

aires su rv enu e au cour s de l'année écoulée. 

Ris ques 
Du po i nt de vue de l'as sur é : éventualité aux conséquences préju

diciables et dont il est r
espo nsable . Du poin t d e vue de l'assureur: 

évent
uali

t
é don t la r éa l isa tion entr ain e p ou r l'or ganism e assureur l'obli

gation de paye r. Exemple s : risq ue s-vie illesse, risques-maladie, ris ques 

d éc
è
s, risques-ma te rni té, r isq ue s-invalidité, gros ris ques, petits risques. 

P
ar ext ens ion, ce m ot dés ign e l'obje t même qui est assuré. 

Risques garantis
Ris

q
u e s  c o u ver ts pa r u n  c ontra t d'assurance .

S écurité sociale 
I 

O En semble de s  textes législati f s e t réglementaire s qui ont pour 

objet de 
garan tir les par ticulier s  et le s f amille s contr e certains risques. 

2° En
s
e mb l e d'ins tit ution s ass urant la sécurit é d'une part croissante 

d
e la popu la tio n  à l' é

gar d d'un certai n nombre de besoins .

S
e cours Fo rme d'a llocatio n  exc eptio nnell e accordé e à d es personne s dans 

le be soin. 

S écur it
é soc

ia le c o ntr
i bu tive

Sé
cur it é s o cia le a ssurée p ar les cotisations des assurés sociaux. 

Sécur it
é so c

ia le d
is

trib u tive
S

écurité so cia le a ss ur ée à tous les citoyens sans qu'il y ait cotisation. 
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Service {souv ent au plu riel) 
l O Organisme, pa r

t i e  d'un o rganisme, d'u ne administration, d'
un établissement o u grou

p
e d'organ

i
sm es, dest in é à fonct ion n er pour u nusa

g
e détermin é, da ns l'in térêt de l'Etat, du public ou de l'ensemble dont il fait partie. Ex em p

l es : l e ser
vic e national 

de santé en GrandeBretagn e, l e s ervi
c
e d'hosp

it ali sa tion du Québec, le service des consultation s externe s dan
s un é

ta
bliss ement hospi ta

lier, le s ervice d
es

prestation s dan s un e com pagnie d'assu rance. 
2 ° Produit de l'ac tiv it é de l'homme de s ti né à la s at is fa ction d'un besoi n humai n, mai s qui ne s e p résente pas sous l'aspect d'un obje t  

2 21 matériel. Dans l e cas de s pro fe
s

si
ons médi cales o u  paramé dic ales, le

s services rendu s port en t le no m  sp éc ifique de s oins. 
Sinistre 

Terme d'assuranc e générale qu
i 

s'em
ploi

e qu elqu e fo i s par analogiedans l'assuranc e- mala die. Fa it d om ma geabl e pour soi-m ême ou pour
autrui et de natur e à me ttre en jeu l a ga rant

i
e d

e 
l'ass ureur. Ex emples: 

évalu e r, paye r l e sinist re ,  décla ra tion de s inistr e. 
Soins 

Ensembl e de
s 

moye ns a u x
q
uels on t r ecou rs les pro

fessions médicales et paramédica le s pour aider le s part ic uliers à reco uv rer ou à con
serve r la san té. 

Systèm e de la liberté 
su bsidiée 

Système d'assur anc
e s ocial e d an s lequ e l subs isten t  des mutuellesou des sociétés sans but l

ucr ati f qu i bén éficie nt d'un e  ai
d e de l' Etat. 

Système de l'entente dire cte 
Mode traditionne l d e déterm ina tio n  des honoraires entre le méde cin et son client. 

Système de la ca pitati
on Mode de rémun ération du méde c in par lequel 

celui-ci reçoi t  unmontant fixe pro portio n nel au no mbr e  de client s  inscri ts sur sa li
ste. 

Système social de co uve rtu re d
u 

r isque ma l
a
di

e En semble des mesur es qu'
u

n Etat 
ou u ne coll e ctivité pr e nd pourcouvrir les cito yens con tr e  le r isque mala

die . La di
ff

érence de sens entre s ystème et régi me est bien i
llustr ée par l'exemple suivant: le système français d'assur a nce-m ala die co mp o rte di ff

érents r ég imes (V.
régim e ). 
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Système de l'agrément 

Système par lequel les organismes assureurs exercent un choix 
entre les praticiens qui désirent exercer dans le cadre du régime d' assu
rance-maladie. L'organisme assureur et le praticien sont libres. chacun 
en ce qui le concerne, de signer ou de ne pas signer le contrat que 
comporte le régime. 

Tarif 

Tableau ou liste des honoraires des praticiens et des auxiliaires 
médicaux. 

Tarif applicable 

Tarif qui peut être appliqué après approbation par les autorités 
corn péten tes. 

Tarif conventionnel 

Tarif établi par convention. 

Tarif dégressif 

Tarif comportant une diminution du montant de la rémunération 
à J'acte ou à la capitation quand le nombre d'actes ou de clients dépasse 
un nombre fixé. 

Tarif d'autorité 

Tarif établi unilatéralement par l'Etat ou son représentant. 

Tarif d'honoraires 

Liste, tableau des honoraires. 

Tarif indicatif 

Tarif suggéré par un syndicat médical ou un organisme autorisé 
mais qu'aucun médecin n'est tenu de suivre. 

Tarif opposable 

Tarif que sont tenus d'appliquer, dans le cadre de la convention, 
les praticiens qui y adhèrent, par le fait de leur affiliation au syndicat 
contractant ou d'une déclaration individuelle. 

Tarif-plafond 

Tarif qui, en vertu d'un arrêté ou d'une loi, constitue un maximum 
qui ne peut être dépassé que dans certaines conditions précises. 

Tarif-plancher 

Tarif qui constitue un minimum. 
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Tarification 
Action de tarifer. 

Ticket-modérateur 
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En France ,  quot e- par t du coû t des s oin s qu e  l'a ss ur ance-m ala d ie 
laiss e à l a cha rg e de l'assur

é. 
Le Comit é recommande l'em plo i de l'expre s sio n p a rt icip a ti on aux 22

3 frais.•

Tiers -payant
L'organism e q u i, en vertu d'une c o n vention, v e rse dire ct e ment au

médecin les honoraires qu i lu i sont dû s po ur le tr aite me nt d'u n  mala de. 
Système qu i com port e une telle moda lité.

Titre
Acte écrit qui établi t un dr oit. Exe m p les :  titre de ren te, titr e  de 

pension. 

Titulaire
Personn e qui , en vertu d'un titr e . bénéfi cie 

d'un e  ren te, d'une 
pension. 

Vacation
Rémunération versée au

x 
méde cins ou aux a u xilia ires médic aux

pou r le temps ( ap pel é vacation) qu'ils cons acre nt à un s ervice. Ex em
ples: les médecins vacata ires, le taux des v aca tions. 

Viager, viagère 
Oui est limité à la durée de la vi e. Exe m p le s: r ente s  vi ag è re s. 

secours via ger.

Viser 

Valider une pièce en apposa nt sa sig
n

a tur e , so
n 

v is a. Ex e mples:
viser la feuille de maladie, v iser u ne or do nna n ce ( dan s  les ca s  de 
renouvellement d'ordonnance ). 

• Ne pourrait-on pas di re égalemen t  quote- part de l'as
su ré  ou franchlse, enemplo yant un terme qu 'u tilise n t  les autres a ssu rances 7 A.
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Fait
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d'actualit
é 

par 

JEAN DALP
t 

1 - Le rappo r t d u  surintendan t de s as s ur anc es 

d u  Canada pou r le s affaire s d e  1964. 

Cha qu e année, le rappor t d u surintenda n t de s a s sur a nc e s
apporte les renseignement s les plu s précis su r les a ss uran c es 
au Canada. Cette fois, il est si gn é par M. Richa r d Humphrys. 
qui à succédé à M. MacGre gor. 

Le premier volume contien
t 

les relev és c o ur an ts s u r  
l'ensemble des opération s, avec la division o rdin ai re entre 

l'assurance -vie et autre que vie. Il contient ce rtaines 
ét

ude
s statistiques nouvelles que nous tenons à note r ici. Et d'a bo rd , 

u n  tableau indiquant la marche décroissa nte des ta ux e n
assurance- incendi e suivant les divers group es de r i sque s  de 
194 7-5

1 
à 1963. Puis, une bien intér essante étude du sur

plus des sociétés canadiennes d'assurance-incen die e
t ac ci

dents ( casualty ) en 1964, q ue v o ici: 

Au gmen tation du su r
p

lus :

Transfert du com pte placements ... .. .  ... .. .  . ..  $32.979.9 28 
Prime versée sur le ca pital- actio ns ... . ..  . ..  ... .. .  . ..  11,849.177 

Diminution de la réserve pour réassur an ce non agr éée .. .  + 2.014.11
5 

$46,843,220 
Diminution du sur

p
lu s: 

Transfert au compte des opératio ns ( déficit tec h n iqu e) 
1

$26,706,562 

Impôt sur le revenu ... .. .  . ..  ... .. .  ... . ..  .. .  . ..  ... ... 1,859,443 

1 En comparaison de $26,185.000 e n  1963. 

22
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Dividendes aux actionnaires ... ... ... ... ... ... 

Augmentation de la réserve pour fluctuations de 
placements pour éventualités, ou de la réserve générale 

3.407.122 

1 .83'1.773 

Autres postes ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... . .. + 1.224,153 

$35.032,053 

Soit un augmentation du surplus de ... ... ... $11,811.167 

226 Ainsi, malgré une perte technique de 26 millions de 
dollars en 1964, malgré des dividendes payés aux actionnaires 
($3,407,000). malgré l'augmentation des réserves spéciales 
( $ 1.834 ,000) et tout en payant l'impôt sur le revenu 
( $1.859 ,000), les sociétés canadiennes ont augmenté leur 
surplus de $11,811,000. Notons immédiatement que c'est 
grâce à des primes versées sur le capital nouveau ou à des 
sommes puisées à d'autres sources. sans quoi celui-ci serait 
resté au même niveau qu'en 1963, malgré la perte technique 
de 26 millions que les mauvais résultats de 1964 ont entraînée. 
Cela souligne à nouveau: 

a) l'importance du rôle joué par les placements comme
élément stabilisateur; 

b) la nécessité du surplus au cas où la perte technique
ne serait pas compensée par le rendement des placements et 
par les profits financiers réalisés par l'entreprise; 

c) l'importance pour un assureur d'accorder autant d'in
térêt à l'orientation de ses placements - qui sont la contre
partie de ses réserves et de son avoir en général - qu'à sa 
politique de tarification et de production. Avec l'énorme écart 
des résultats techniques à deux ou trois ans d'intervalle, la 
société d'assurance ne peut garder sa stabilité financière ou 
même résister que si elle se prépare à compenser les mauvais 
résultats techniques de certains exercices par les excédents 
favorables de son portefeuille. 
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Il - L'assurance sur la vie au Canada en 1964.
1 

Dans "Canadian Life lnsurance Facts", la Canadian 
Life lnsurance Association donne chaque année une étude 
statistique sur 1 'assurance-vie au Canada. On y trouve des 
tableaux extrêmement intéressants, qui résument les progrès 
et la marche de l'assurance en 1964 et durant les années 
précédentes. 

En résumé, l'année dernière. le montant total de l'assu- 227 

rance en vigueur est passé de 60 à 66 milliards de dollars 
et la production de $7,614,000,000 à $8,856,000,000; ce qui 
est énorme pour une population de quelque vingt millions 
d'âmes. Deux autres chiffres sont également à signaler: le 
pourcentage des primes au revenu individuel ( impôts exclus) 
et le taux de rendement du portefeuille. Dans le premier cas, 
le chiffre est passé de 3.91 pour cent à 4.02 et, dans le second, 
de 5.38 à 5.52 pour cent. C'est dire: a) que malgré la hausse 
régulière du revenu individuel, la part de l'assurance-vie non 
seulement se maintient, mais augmente graduellement. Elle 
passe, en effet, de 3.56 en 1955 à i .02 en 1964; b) que le 
taux de rendement du portefeuille des sociétés canadiennes 
continue d'augmenter avec la hausse de rapport des obliga-
tions et des prêts hypothécaires. Il se rapproche graduelle-
ment du niveau de 1920 à 1930 où il a atteint et même 
dépassé 6 pour cent, pour tomber à 3.3 pour cent en 1947 et 
1948, années où l'Etat maintenait encore son emprise sur les 
cours des fonds d'Etat, après la guerre . 

Tout cela est fort intéressant à suivre dans une plaquette 
de trente-deux pages seulement, mais où abondent les rensei
gnements d'ensemble sur un commerce d'une importance 
extrême au Canada. 

1 Canadlan Life lnsurance Facts 1965. The Canadian Llfe Insurance A3.soclatlon, 
302 Bay Street, Toronto. 
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Ill - L'assurance profits et le risque d'émeute. 

Les nouveaux contrats supplémentaires K 66 et L 66 1
, 

comme d'ailleurs les anciens, contiennent deux phrases qui 
font réfléchir quand on se demande si l'assureur garantit ou 
non la perte de profits, consécutive à des dommages causés 
par des grévistes ou des émeutiers. La première phrase se 
lit ainsi: ... "L'assurance prévue à chaque article de la pré
sente police est par les présentes étendue à la perte ou aux 
dommages directs ayant pour cause les risques ci-après énu
mérés ... ". 

Et la seconde, à l'article 5a) 2
: "En aucun cas, il n'existe 

de responsabilité aux termes des présentes pour la perte ou le 
dommage: a) attribuables à la cessation du travail ou à l' in
terruption de la fabrication ou à la marche des affaires ou à 
un changement de température". 

Au premier abord, il semble que l'assurance-profits ne 
s'applique donc pas dans le cas de dommages, même directs, 
causés par des émeutiers ou des grévistes aux biens énumérés 
dans le contrat.3 Par une curieuse situation, qui se rencontre 
parfois dans le domaine des assurances, les assureurs ad
mettent cependant que l'assurance-profits s'applique pourvu 
que la suspension partielle ou totale des affaires ou de la 
production soit la conséquence d'un dommage direct fait, par 
exemple, à l'immeuble, à la machinerie ou aux marchandises. 
Ils n'acceptent pas, cependant, de verser une indemnité, pas 
plus en vertu de l'assurance-incendie que profits: 

a) dans le cas d'un dommage indirect, comme les dégâts
causés par une différence de température entraînant une perte, 
parce que les fenêtres, par exemple, n'auraient pas été fer
mées à la suite d'une grève ou d'une émeute; 

1 Qui entreront en vigueur le Ier janvier 1966. 
2 Qui a trait à certaines exclusions du risque d"émcute. 
3 Quoiquïl faille se rappeler que l'avenant de couverture supplémentaire a été 

imaginé d'abord comme un complément à l"assurance contre lïaccndie. 
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b) pour un dommage indirect quelconque attribuable à

la grève ou à l'émeute; 

c) ou pour une perte due à la simple fermeture des
lieux au cours d'une grève ou d'un lock-out. 

Pour indemniser l'assuré, l'assureur exige, en somme, 
que la perte découle d'un endommagement direct comme le 
bris des machines ou la destruction totale ou partielle de 
l'immeuble, des marchandises ou des matières premières. ,229 

L'attitude de l'assureur provient surtout, semble-t-il, 
d'un jugement de la Cour Suprême du Canada, rendu en 
avril 1959 dans la cause de Ford Motor Company of Canada 
Limited contre un groupe d'assureurs. 

En voici les faits en résumé: 

1 ° 

- Au début de décembre 1951, l'usine de Windsor 
de la Compagnie Ford, est immobilisée au cours d'une grève, 
y compris la chaufferie et la centrale qui commande l'installa
tion électrique - laquelle permet seule d'ouvrir ou de fermer 
les fenêtres. 

2
° 

- Jusqu'au 14 décembre, aucun employé n'est admis
dans l'usine. Aussi malgré la baisse de la température, les 
fenêtres ne peuvent-elles être fermées et des dégâts impor
tants sont causés dans l'usine. 

3
° 

- A cause de la rédaction des polices d'assurance
incendie et du contrat supplémentaire, qui exige des dommages 
directs causés aux choses assurées, seuls les dégâts faits 
par les grévistes à la grille de la centrale électrique peuvent 
être remboursés. 

Quelle que soit l'interprétation donnée individuellement 
par les assureurs au contrat supplémentaire ou avenant de 
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couverture supplémentaire, il nous semble que tout cela devrait 
être précisé. Il faudrait, en effet, que la clause 5 a) soit 
rédigée de telle manière que l'on puisse lui donner le sens 
que les assureurs ont l'intention de lui accorder. Dans sa 
rédaction actuelle, il semble bien, au premier abord, qu'on 
veuille exclure la suspension des opérations de l'assuré dans 
tous les cas, aussi bien au cours d'une grève ou d'une émeute, 
qu'après les dommages causés par les grévistes ou les émeu-

230 tiers. Tel n'est pas le cas, nous affirme-t-on toutefois: l'in
tention étant simplement de ne pas garantir: a) la perte subie 
par l'assuré du fait de la fermeture des lieux au cours d'une 
grève; b) les conséquences d'une grève ou d'une émeute, 
entrainant un dommage indirect dû à la fermeture des lieux 
ou à la suspension des travaux. 

Dans le cas de la Compagnie Ford, les dégâts sont dûs: 

i - au fait que les fenêtres ne peuvent être fermées; 

ii - à la baisse de la température extérieure, des dom
mages étant causés à l'intérieur de l'établissement; ce qui est 
un dommage indirect; 

iii - au fait également, que la Compagnie a subi une 
perte de profits, en ne pouvant utiliser immédiatement les lieux 
une fois le travail repris normalement. 

Il nous semble qu'il y a, à ce sujet, une imprécision que 
gardent les nouveaux contrats supplémentaires K 66 et L 66, 
même s'ils apportent à la clause explosion une précision im
portante en cas de grève ou d'émeute. 

Ce qui rend l'interprétation de la clause 5 si difficile, 
c'est qu'elle ne précise pas l'intention des assureurs et qu'elle 
semble contredire l'interprétation verbale qu'on en donne, 
sans vouloir l'indiquer par écrit. On admettra qu'à toutes 
fins pratiques, voilà une attitude bien difficilement défendable. 
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Chronique du mot iuste 
par 

PIERRE BEAUDRY 

Le gouvernement québécois vient d'annoncer la formation d'une 
"Commission interministérielle pour l'étude des terminologies et de la 
langue administratives". Cette heureuse initiative témoigne d'une prise 
de conscience aussi énergique qu'édifiante. On ne peut manquer de se 
réjouir à /a promesse de la démolition des remparts qui avaient si 
longtemps protégé l'anglicisme officiel et entravé notre émancipation 
linguistique. Il s'agit incontestablement du geste le plus salutaire pour 
notre qualité française depuis la création de l'Office de la langue: c'est 
aussi le prolongement tout naturel du travail déjà si fécond de ce dernier. 

Certains lecteurs ont soulevé des questions qui m'ont paru d'intérêt 
général et c'est pourquoi je me permets de soumettre les commentaires 
suivants: 

Franchise: S'il est vrai, comme le veut un lecteur, que ce mot est 
utilisé en assurance maritime où, d'ailleurs, il a pris naissance, il n'en 
est pas moins pour cela d'usage courant dans toutes les autres caté
gories de notre commerce. Citons par exemple la définition de Robert, 
sous "Franchise d'assurance", soit: "Partie des pertes ou dommages 
non garantie par l'assureur". Cette même définition se trouve au 
Dictionnaire de l'assurance et de la réassurance de Roger Barthe et à 
tous les autres dictionnaires techniques de notre métier. Partant d'un 
énoncé aussi clair, demandons-nous tout de suite ce que peut bien 
venir faire dans notre langue un emprunt aussi inutile que "déductible". 
Si pardonnable qu'il puisse paraître comme adjectif. à en juger du 
moins par son emploi dans les formules d'impôt, il me semble pourtant 
loin d'être indispensable même sous cette forme car je ne vois pas en 
quoi l'on peut trouver "les montants déductibles" plus français que 
"les montants qui peuvent être déduits". Quoi qu'il en soit, la forme 
substantive n'a aucun droit de cité. C'est bien d'ailleurs la leçon qu'on 
peut tirer, à l'examen des polices françaises de la C.U.A., où l'on 
ne voit que franchise. Chose assez étonnante, ceci n'empêche pas 
certains rédacteurs d'avenants de faire allusion à des "déductibles" 
qui n'existent pourtant pas dans les textes imprimés! 

231 
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Plusieurs m'ont signalé le besoin de faire une distinction entre les 
mots américains "deductible" et "franchise", et je soumets donc que 
chacun est une franchise en français. comme d'ailleurs le confirment 
nos dictionnaires techniques. Ainsi, le "deductible" est une franchise 
absolue, ou, simplement, une franchise tout court. La "franchise" 
américaine est une franchise simple 1

. Le "proportion a te dcductible" 
est une franchise proportionnelle. Et le "disappearing deductible" est 
une franchise décroissante, ce qui, disons-le bien vite, n'exclut pas une 
disparition totale, puisqu'en français une somme peut décroître jusqu'à 
zéro. -Si seulement le mot "déductible" lui-même pouvait disparaître 
de notre langue l 

Police souscription: Je suis entièrement d'accord avec ceux qui m'ont 
fait remarquer que selon Larousse. une souscription est: a) une signa
ture mise au-dessous d'un acte pour l'approuver ou b) un engagement 
pris par écrit ou par simple signature. de s'associer à une entreprise, 
mais je ne vois pas en quoi l'une ou l'autre de ces acceptions puisse 
s'appliquer en particulier à la police souscrite par plus d'un assureur 
à la fois. lei, je ne crois pas avoir à expliquer pourquoi l'on peut dire 
que toute police d'assurance, individuelle ou collective, est validée par 
une souscription. C'est plutôt la deuxième acception qui est contro
versable; on ne peut pas nier que lorsque plusieurs assureurs s'associent 
à l'émission d'une même police, il y ait souscription dans ce dernier 
sens, mais il me semble aussi juste de prétendre que même l'engage
ment pris par un seul assureur de s'associer à l'entreprise qui est celle 
de la garantie du risque constitue encore une souscription, et toujours 
au même sens. Si donc, dans ces deux définitions, "souscription" 
s'applique à toute police d'assurance, n'est-il pas logique d'employer 
"police collective" pour la police souscrite collectivement par plus 
d'un assureur? Notons en passant la définition du Dictionnaire de 
l'assurance et de la réassurance de Roger Barthe, au mot "souscrip
tion": "Prise en charge d'un risque ou d'un ensemble de risques par 
l'assureur". 

Relevé des dommages: D'aucuns prétendent que cette appellation 
n'est pas assez explicite; il me semble pourtant que le document en 

l Voici ce qu'en dit le Dictionnaire de l'assurance et de la réassurance de Roger 
Barthe: 

Franchise simple: "Dommage que l'assuré conserve à sa charge lorsque cc dom
mage est égal ou inférieur à la somme fixe ou à la fraction constante prévue par le 
contrat. Quand le dommage est supérieur à cette somme ou à cette fraction, il est 
intégralement réparé par l'assureur, l'assuré ne conservant à sa charge aucune part de 
ce dommage. 
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question n'a pas d'autre but que de satisfaire l'assureur quant à

l'étendue des dommages auxquels sa garantie s'applique. L'usage 
français n'entérinerait pas cette désignation si elle ne suggérait pas, 
par extension, un exposé de tout ce que l'assureur a besoin de savoir 
à cette fin. 

Service des sinistres: Un lecteur m'écrit qu'à son avis, ce terme n'est 
pas assez juste et qu'on devrait plutôt employer "contentieux". Pour
tant, il s'agit de deux services bien distincts. Le premier voit à l'enquête 
et au- règlement des sinistres et ne fait pas autre chose. Le second 
n'en est saisi que lorsqu'il y a contestation devant les tribunaux; de 233

plus il est chargé d'examiner ou de résoudre tous les problèmes juri-
diques, dont plusieurs n'ont rien à voir aux sinistres. Finalement, un 
service des sinistres ne peut se trouver que dans une organisation 
d'assurances, tandis que toute entreprise commerciale, toute association 
et tout gouvernement peuvent avoir un contentieux. 

Ceci m'amène à certaines réflexions sur les velléités de refrancisa
tion qui commencent enfin à se faire sentir dans notre métier, et 
l'évolution du terme si longtemps accepté de "gérant du département 
des réclamations" me paraît offrir une illustration assez révélatrice. 

En effet, il comportait trois anglicismes en cinq mots, laissant à deux 
pauvres petites préposîtions le soin de donner à cet agencement 
barbare un semblant d'expression française. Après des générations 
d'immobilisme, durant lesquelles les anglophones avaient exercé le 
droit du seigneur jusque sur notre langue, et presque au point de nous 
la faire oublier, notre révolution "tranquille" enhardit quelques braves 
à remplacer "département" par "service". S'il y a lieu de croire qu'au 
début, ceci ait pu leur attirer quelques tracasseries, ils trouvèrent 
moyen d'y survivre et aujourd'hui, le mot "département", utilisé dans 
ce sens, fait sursauter. Puis vint la décadence, plus lente mais non 
moins certaine, de "gérant", à mesure qu'on constatait qu'en français, 
un gérant est un mandataire chargé d'administrer les affaires d'autrui 
(Larousse) et qu'un employé qui commande ou dirige d'autres employés 
est un chef ou un directeur, n'en déplaise aux "directors" anglophones 
dont un trop grand nombre nous avaient contesté l'autorité de nos 
dictionnaires. Enfin un beau jour, une compagnie canadienne-française 
osa s'adresser à son public dans une langue dont il aurait toujours 
connu l'élégance s'il n'avait été conquis, et répara l'injure des siècles 
avec: "directeur du service des sinistres". Depuis, six compagnies 
anglophones, dont deux canadiennes et quatre américaines, ont aimable-
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ment imité cet exemple, témoignant ainsi d'un nouveau respect pour 
une qualité française que nous n'avions qu'à affirmer. li serait quand 
même curieux, pour ne pas dire embarrassant, que la restauration de 
notre langue s'effectuât plus rapidement chez les assureurs de langue 
anglaise que chez les nôtres 1 

Comme il est toujours prudent de prouver ce qu'on avance, com
parons "réclamation" et "sinistre" dans le Petit Larousse (édition de 
1959). On trouvera sous le premier, la définition suivante: "Action 
de réclamer", et sous "réclamer": "Demander avec instances une 

234 chose due ou juste". Il en ressort donc qu'un service de réclamations 
aurait pour fonction de résister aux demandes d'indemnité puisqu'on 
n'a jamais besoin de faire instances quand une demande est accueillie 
de bonne grâce. Voilà une contradiction assez étonnante, de la part 
d'assureurs dont toute la publicité fait état de leur empressement à 
indemniser leurs assurés ! Quant au second, "sinistre", il n'est autre 
chose qu'un "Fait dommageable, pour soi-même ou autrui, de nature 
à mettre en jeu la garantie d'un assureur; exemples: incendie, accident 
de la circulation, etc.". Y a-t-il donc rien d'aussi sinistre (adjectif) 
pour la réforme de notre vocabulaire, que le rejet d'un mot si français, 
en l'an IV de notre "révolution tranquille"? Et je me permets de 
signaler en terminant que "sinistre", nom commun, ne prend pas la 
majuscule. 

Le contrôle français des assurances, par Claude Blondel. A la 

société d'éditions et de publication "L'Assurance fran

çaise", 13 rue de Londres, Paris, 9e . 

. . . "Mais si la plupart de ces mesures découlent de dispositions 
réglémentaires précises, on ne saurait soutenir que leur ensemble 
concrétise un système de contrôle parfaitement pur." ... Il reste que 
le contrôle français est l'un des plus sévères d'Europe (pour se limiter 
à ce seul continent). note l'auteur. En une brochure de 346 pages, 
il l'étudie sous ses divers aspects, en le faisant remonter au XVIIIe 
siècle. 

Le livre est intéressant en soi. Il l'est davantage pour nous à 
cause du vocabulaire qu'il nous apporte dans un domaine linguistique 
presque en friche. J.H. 
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La Compagnie d'assurances 

PROVINCES - UNIES 

dont la charte remonte à 1927 est une Société 
d 'Assurances Générales qui sert sa clientèle 
et ses courtiers avec le maximum d'efficacité. 

Elle vous informe qu'elle a récemment ajouté 
à ses opérations !'ASSURANCE-VIE. 

Elle a chargé M. CLAUDE BEBEAR, actuaire, 
d'organiser cette nouvelle branche d'activité. 

Dans le domaine de la vente - essentielle
ment orientée vers le courtage - Monsieur 
BEBEAR s'est adjoint Monsieur PIERRE MASSE 
qui, à titre d'inspecteur Spécial, dirige 

MM. Gérard DURANLEAU

Arthur ROUSSEAU

Guy TARDIF

premiers gérants de la Compagnie, chargés 
du service aux courtiers en assurance-vie. 

.-, 
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